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1. ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES 
 

Les présentes conditions générales de prestation de services (ci-après les « Conditions 
Générales ») s’appliquent aux services informatiques réalisés par EASY SERVICE  

IN FOR MA TIQU E (ci -après les  « Servi ces  ») , Société à resp on sabili té li mi tée, au capi tal de  
7.500 euros, dont le siège social est situé 4, rue Galvani – 75017 Paris, immatriculée au 
R egistre du C ommerce et des Sociétés de Paris sous le nu méro 441 04 4 047, (ci -après la « 

SOC IE TE »)  au  profi t du cli en t (ci -après le « C LIEN T »). 
 

Le C LIEN T aura accès aux C on diti on s Gén érales avan t toute in tervention  de la Société. C elles- 

ci son t en effet d’un e part, reprodui tes sur l e rapport d’in tervention (cf. article 2.2 ci-dessous) et 
d’au tre part, disponibles à l’ adresse suivan te w ww.easyserviceinf ormatiqu e.com. L’accord du 

CLIEN T pour l a réali sation  des Services emporte de plein  droi t adh ésion  en tière et sans réserve 
au x C on diti ons  Gén érales , ce qu e le C LIEN T recon n aît et accept e. 

 

2. SERVICES 
 

2.1. La SOCIETE propose un e large ga mme de Services inf ormatiqu es don t l e C LIEN T  

peu t bén éfi cier  sur simple app el  téléph oniqu e. Les  Services sont décrits en  détail s par l e site 
Intern et de la Société aux adresses h ttp://ww w.easyservi ceinformatiqu e.com/main ten an ce-de- 
parc-et-au di t/easy-express.h tml  et h ttp://ww w.easyservi ceinformatiqu e.com/main ten an ce-de- 

parc-et-audit/easy-integral.html 
 

2.2. Chaqu e in tervention  de la SOCIETE fera l’ objet d'un rapport d'in tervention , papier ou  

électroniqu e, vali dé par l es parti es, l equ el précisera le détail des Services réalisés, l e temps 
con sacré à ceu x-ci  ain si qu e, en  cas de f ormu le Easy  express, l es  tar ifs  pratiqu és. 

 

2.3. Le CLIENT aura accès à une interface personnelle via l’adresse suivante  
http://w ww .easyserv iceinf or matiqu e.co m/con tact/es pace-c li en t.h tml  à parti r  de laqu elle il  

pou rra accéder, n otamment, à un his toriqu e techniqu e des Services réalisés par la SOC IETE 
à son profit. 

 

3. FORMULES DE SERVICES 
 

3.1 Easy express : si le  CLIENT opte pour la formule Easy express, la SOCIETE 

appliquera les tarifs ci-après. 
 

Services de niveau  1, lesqu els n e con cern en t pas le réseau du Clien t : 

 
- Déplacement ain si qu e 30 minu tes d'interven tion  sur site : 69 € H T ; 

 

- au-delà de 30 minutes d’interven tion , ch aqu e h eure sur site sera f acturée 69 € HT. 
 

Services de niveau 2, lesqu els on t trai t au réseau du Clien t : 
 

- déplacement : 39 € H T ; 

 

- ch aqu e h eu re d’interven tion  sur si te : 90 € H T. 

 

Tarifs f orf aitisés : l es  tarifs des Services les plu s couran ts dén ommés Easy pack  (déviru ssage, 
réinstall ati on  systè me etc .)  son t f orf aiti sés. Les tar if s son t don c  fi xes qu el  qu e soi t l e te mps 

passé (su r site ou en  atelier) . Les tarifs de ces Services f orfai tisés sont in diqu és su r  le rapport 
d’intervention. 

 

Services en  at eli er  : l es  Servi ces réali sés su r l e mat ériel  du  C LIEN T au  sein  d e l’ ateli er  de  
réparation  de la SOC IE TE seron t f ac turés  à un  taux  h orai re d e 70 € H T. 

 

Servi ces à dis tance Easy live : tou te réali sation  de Services à dis tan ce par l a Société, avec ou  
san s prise de con trôle du matér iel du C LIEN T par l a Société, sera f actu rée 59 € H T qu elqu e  

soi t l a du rée d e l’in terven tion  con cern ée.  
 

Services réalisés en  urgence : si  l e C LIEN T le souh aite, l a SOC IETE in tervien dra en  u rgence 

(soit moins de 24 h eures à compter de l’ appel  du  C LIEN T), et cela en  contreparti e du  paiemen t 
d’un supplément forfaitaire de 25 € HT. 

 

3.2 Easy intégral : l a f or mule Easy in tégral  dés ign e u n  f orf ai t d’h eu res aff éren t à la  
réali sation  des Services. Pour bén éficier  de cette f ormule, le C LIEN T devra acqu érir  un  f orf ait  
d’h eu res aux tarifs in diqu és ci-après : Forfai t 5 h eu res :  450 € H T ; Forf ait 10 h eures : 790 € H T 
; Forf ait 20 h eures : 1520 € H T ; Forf ait 30 h eu res : 2190 € H T. 

 

Le temps consacré par l a SOCIETE à la réalisation des Services au  profit du C LIEN T, su r si te 

ou en atelier, sera alors déduit du  forfait du  CLIENT au  fur et à mesure, e t ce jusqu’à 
épuisement du  forfai t. Il  es t précisé qu e les temps de déplacemen t n e son t pas décomptés du  

forfait du CLIENT. 

Dans le cadre de la formule Easy Intégral, le temps consacré aux Services à 
dis tan ce Easy live sera déduit par tranch e de 30 minu tes, étan t précisé qu e ch aqu e  

tran ch e d e 3 0 minu tes d ébu té e d on n era li eu  à la dé du ction  d’un e tran ch e de 3 0 
minutes. 

 

3.3 Prestation s de Servi ces ré alisés  su r dev is  : cer tain s types  d e Servi ces 
(install ati on  de serveu rs  informatiqu es, mise en  place de systèmes de sauvegarde, 

etc .)  seron t réali sés  p ar  l a S OC IETE uniqu e men t a près  éta bli sse men t d’un  d ev is 
expressément accepté par l e C LIEN T, lequ el  devis  in diqu era la rému n ération  de la 

SOCIETE due par le CLIENT en contrepartie de la réalisation  des Services 
concernés. 

*** 

Qu elle qu e soi t l a f ormule de Services ch oisie par l e C LIEN T, il  est in diqu é (i)  qu e 

toute h eu re de Servi ces commen cée sera un e h eu re du e en  totalité par l e C LIEN T,  
ce que ce dernier reconnaît et accepte et que (ii) le transport du matérie l 

informatiqu e apparten ant au  C LIEN T du site du  C LIEN T à l’ ateli er  de réparation de  
la SOC IE TE (ou  in verse men t) est à la ch arge du  C LIEN T.  

 

4. FACTURATION - REGLEMENT – DEFAUT DE PAIEMENT 

 
4.1. Tou te  f acture é mise par l a SOC IE TE est adressé e au  C LIEN T p ar v oie 

électroniqu e, ce qu e le C LIEN T accepte, à l’ adresse e-mail de réf éren ce donn ée par 
le C LIEN T au  mo men t de la création  de sa fi ch e C LIEN T.  
4.2. Tou te so mme du e par l e C LIEN T à la SOC IE TE au  ti tre d es Servi ces  

devra être réglé e par vi re men t ban caire ou  di recte men t en li gn e via l’ espace 
clien t dès réception  de la facture. 

4.3. En cas de défaut total ou partie l d’un  paiement à son échéance, la 
SOC IE TE se réserve le droi t, san s préav is , ni  f ormalité, ni  in d e mni té au  profi t du 
C LIEN T (i) de suspen dre l’ exécu tion  de tout Service, (ii) d’appliqu er des pén ali tés 

de retard de paiement d’un mon tan t égal  à troi s (3) f ois  l e taux d’intérêt l égal  et (iii)  
de ren dre exigible le paiement immédiat de tou tes les  sommes du es par l e C LIEN T 

à la SOCIETE. En  tou t état de cause, si, dan s les  dix  (10) jou rs  suivan t l’en voi  d'un e 
mise en  de meu re p ar  l ettre reco mman d é e avec de man d e d’accusé d e réc eption , 
les sommes dues à la SOCIETE sont toujours en  tout ou partie impayées, la 

SOCIETE se réserve le droit de résilier le contrat sans formalité, n i préavis, n i 
in de mn ité au  profit  du  C LIEN T. Enfin , il  es t en ten du  qu e l’ en se mble d es frai s  de 

recouvrement devan t être en gagés par l a SOCIETE seront à la ch arge exclusive du  
CLIENT. 

 

5. DONNEES DU CL IENT – RESPONSABILITES 
 

5.1. Il appartient au CLIENT et à lu i seul d’assurer, sous sa propre  
responsabilité, la sauvegarde régulière (et en particulier préalablement à la  

réali sation  des Servi ces par l a SOC IETE) et complète des donn ées u tilisées sur son 
matér iel  i nf or matiqu e. La SOC IE TE n e p ou rra en  con séqu en ce être ten u e pou r  
respon sable,  d e qu elqu e f açon  et à qu elqu e titre qu e ce s oit, pou r  tou tes  pertes, 

destru ction s  ou en d o mmag e men ts d es  don n ées du  C lient. 
 

5.2. Il est en ten du qu e le seul  type d’obligation  qui  pèse sur la Société au  titre 

des C on di ti ons Gén érales et/ou des Services est un e obligation de moyens. 

 

5.3. La Société n’encourra en  tout état de cause au cun e respon sabilité  pour  

tout dommage immatériel et/ou indirect (à savoir, et sans que cette liste soit 
exhaustive, toutes pertes de profits, de clientèle, de données, tout préjudice 

financier , commercial , tou t préju dice immatériel , tou te altération des transmissions  
ou  des d on n ées du  C LIEN T, etc .)  au  titre des Serv i ces. 

 

5.4. San s préju dice d es s tipulation s ci-dessu s, (i )  si  l a respon sa bili té de la  
SOCIETE est en gagée au titre des Servi ces, pour qu elqu e cause qu e ce soi t et sur  
qu elqu e f on de men t qu e ce soit, l es  do mmages et intérêts don t l a SOCIETE serai t 

redevable, tous préjudices confondus, seront limités aux sommes dues par le  
CLIEN T à la SOCIETE au  titre des Services en  cau se, (ii)  l e C LIEN T pourra en gager  

la resp on sabili té d e la Soc iété, pou r  tou t do mma g e d e qu elqu e typ e qu e ce soi t, 
uniqu emen t dans un  délai d’un  (1) an  à compter de la su rven an ce du dommage en  
question. 

 

6. STIPULATIONS DIVERSES 
 

La SOC IETE se réserve le droit de modifi er  les présentes C on diti ons Gén érales à 
tout moment. 
Les présentes C on di ti ons Gén érales son t sou mises au droit fran çais , étant précisé  

qu e tou t diff éren t relatif  au x C on di ti on s  Gén érales  et/ou  au x  Servi ces  devra être 
porté d evan t l es  tri bu n aux co mp éten ts  de P ari s .  

PARTIE I - LA REALISATION DES SERVICES EN FORMULE EASY EXPRESS, EASY INTEGRAL ET SUR DEVIS 
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1. ACCEPTATION DES CGV 

 

Les présentes con di ti ons  gén érales  de ven te (ci-après les  « C GV ») s’appliqu en t 

à toutes les ventes de matériels informatiques (ci-après les « Matériels ») 
con clu es en tre EASY S ER VIC E IN FOR MA TI QU E, Soc iété à  resp on sabili té  
limi tée, au  capi tal de 7.500 euros, don t l e siège social  es t situ é 4, ru e Galvani –  

7501 7 Pari s, immatri culée au  R egis tre du  C ommerce et des Sociétés de Pari s 
sou s le n u mér o 44 1 04 4 04 7, (ci-a près la «Société »)  et l e cli en t (ci-a près le 

« C lien t ») . Les Mat ériel s seron t d écri ts  par un  dev is établ i par l a Soc iété et  
accepté par l e Clien t matérialisant ch aqu e comman de du Clien t. L'acceptation  
du  devis par l e Client emporte de plein  droit adh ésion  en tièr e et san s réserve du  

Clien t au x C GV et ren d in applicable, sans exception , toute dérogation aux C GV,  
écrite ou orale, à moins qu’elle n’ait été préalablement et expressément 

acceptée par écri t par l a Société. En  cas de con tradic ti on  en tre les  sti pulation s  
du  d evis  accepté et c ell es  des C GV, celles  du dev is prév au dron t. 

 

2. PROCESSUS DE COMMANDE 

 

Le d evis  éta bli  par l a S ociété  ten an t co mpte  d es d e man des du  C lien t est valable  
pen d an t u n e p ériod e d e 1 mois à co mpter  d e sa d ate d' établ isse men t. S i l e Cl ient  

accept e le dev is  et souh ai te don c  co mman d er  les  Mat ériels  au près  d e la Soc iété,  
ledit devis  devra être adressé à la Société par  tou t moyen  adapté, recouvert du  cach et  

du  Client et de la sign atu re d'un  représen tant du  Client dû men t h abilité à l’eff et de la  
co mman de, avan t l e t erme d e la pér iod e évoqu ée ci -dessu s. Tou te  co mman d e d e  
Matér iel s  est f erme et définiti ve à c o mpter  d e la réception  par  l a Soc iété du  d ev is  

accepté par le Client. 
 

3. LIVRAISON 
 

Les Matériels  seron t livrés au li bre ch oix  de la Société, par l a Société ell e-même ou  
par un transporteur tiers, et ce conformément à ce que le devis indiquera à ce  

ti tre. Les frai s d e tran sport des Matér iel s , à l a ch arge du  C lien t, son t ég ale men t  
indiqu és par l e devis . Les livraison s de Matériels pourron t au li bre ch oix de la Société  
être globales ou partielles. Les délais de livraison des Matériels ainsi que le  

fractionn emen t de livrai son  n e peuven t donn er li eu à au cun e pén alité à la ch arge de  
la Société et/ou indemnisation du Client à quelque titre que ce soit n i à  aucune 

an nulation des co mman d es en cou rs . Les Matér iel s seron t acco mp agn és de la  
docu men tation  prévu e par l e f abr ican t ou  le di s tri buteu r d esdi ts Matér iel s . 

 

4. INSTALLATION 

 

D ès lors qu e la ré ali sation d e ce s ervi ce est prévu e ex pressé men t dan s le d ev is,  

l’install ati on  des Matériels  sera assurée par l a Société à l’ adresse in diqu ée par l edit  
devis. L’installation signifie uniquement le raccordement des Matérie ls avec  
l’ins tall ati on  inf ormatiqu e du  C lien t. L’in s tall ati on  n e co mpren d au cun e f ormation  

afférente à l’utilisation des Matériels. 
 

5. RECEPTION DES MATERIELS 

 

Sans préju dice des dispositi ons à pren dre le cas éch éant vis -à-vi s du  tran sporteur, il  
inco mbe au  Clien t de v érifi er  l ors  de la réce ption , l a conf ormi té d es Mat ériel s  à la  

comman de passée ou au bordereau d’expéditi on. Tou te réclamation  du Clien t au près 
de la Société en  cas de n on-conformi té des Matériels  doi t être f ormulée, à pein e de 

déch éan ce de tou te action s’y  rapportan t, par tou t moyen  adapté dans les  qu aran te- 
huit (48) h eures  suivant l a réception  des Matériels . En  cas de Matériel s man qu ants 
dû men t con statés p ar l a Soc iété, cette d ernière s ’en gag e à f ou rni r  au  Clien t l es  

Matér iels  man qu an ts . Tou t retour de Matériel s n on-conf ormes doit f aire l’ objet d’un  
accord ex près  en tre la Soc iété et l e C lient. Les frai s  et ri squ es  aff éren ts  au  retou r 

desdi ts  Mat ériel s son t à l a ch arg e du  C lien t En tou t état de  cau se, au cun  retou r  n e  
sera accepté après un délai de sept (7)  jours ouvrés suivant l a date de livraison des  
Matériels concern és. Après examen par l a Société des Matériels  retourn és et en  cas  

de n on -conf or mité dû men t con staté e par l a Soc iété, l a S ociété au ra pou r seule  
obligation, et ce à l’exclusion de tous dommages-intérêts, à son libre choix, de 

remplacer l es  Matériels  n on -conf ormes par des matériels  conf ormes ou  de procéder  
à la résolu tion  de la co mman de con cern ée et d e re mb ou rser en  con séqu en ce le  
Client. 

6. GARANTIE 

 

Les Matériels sont cou verts  par l a garan tie de leurs f abri can ts ou  distri bu teurs , en  

ce co mpris d’éven tu elles  garan ties con ven tionn elles  éten d an t l a g aran tie l égale,  
étan t préc isé qu e le C lien t s 'adressera au xdi ts  f abr i can ts  ou  dis tri bu teurs  p ou r  
mettre en  œu vre la garan tie des Matér iel s . Les con di ti on s  de cette g aran tie son t  

disponibles sur le site Internet du fabricant ou  du distributeur des Matériels  
con cern és. Il  app arti en t au  Clien t d’en  pren dre c on n aissan ce avan t de  p asser  sa  

commande auprès de la Société. 
 

7. RÈGLEMENT 
 

A moins d’u n e dérogation préalablement acceptée de f açon exprès par l a Société  
et p ar  écri t, l e règle men t du  pr ix  des Mat ériel s aff éren t à ch aqu e  co mman d e sera  

réalisé par  vire men t co mme sui t : 50 % du mon tan t i n diqu é par l e devis au 
moment de l’envoi du devis accepté à la Société et 50 % du montant in diqu é  
par l e d evis  au  mo men t de la li vrai son  des Matér iel s . 

 

San s préju dice de  tou s do mma g es-intérêts  qu e la Soc iété p ou rrai t récla mer  à ce  
titre, l e n on-respect d’u n e éch éan ce qu elcon qu e de paiemen t par l e Client pou rra 

entraîner au libre choix de la Société : 
- d’un e part, (i ) l’ exigibilité immé diate de l’ ensemble des sommes du es par l e Clien t  
à la Société à quelque titre que ce soit, (ii) a insi que la suspension de toutes 

co mman des  d e Matér iel s  en  cours  et/ou  de t ou t con trat, de qu elqu e type qu e c e  
soit, conclu entre le Client et la Société ; 
- d’au tre part, l a résolu tion  de plein droi t de la comman de en cause qu aran te-huit 

(48) h eures après un e mise en  demeure de payer adressée par lettre recomman dée  
avec accusé de réception ou par tou t au tre moyen  adapté, restée en  tou t ou  parti e  

infru ctu eu se. La rés olu tion  fra pp era é g alemen t l’ en se mble d es co mman d es d e  
Matériels  antérieures n on réglées totalemen t, qu’ell es  soient livrées ou  en cours de  
livraison  et que leur paiement soit échu ou non. Le Client restituera dans les 

meill eu rs  délai s  l es  Matériel s  déjà li vrés  à la Soc iété, et ce à ses ri squ es  et f rai s . 
Sans préjudice de ce qui précède, tout montant non acquitté  en totalité  à son 

éch éan ce  d on n era li eu  à l’ appli cation  de pén ali tés  de ret ard d’un  mon tan t égal  à  
trois (3) fois le taux d’intérêt légal. 

 
La Société n’enten d consentir  au cun  escompte pou r tou t paiemen t effectu é à une 

date an térieure à celle résultan t des présentes. 

 

8. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ – TRANSFERT DES RISQUES 

 

La Société conserve la propriété des Matériel s ven dus jusqu'au  paiement complet  
du prix des Matériels, c'est-à-dire l’encaissement par la Société des fonds en 

qu estion . Le Clien t s’i nterdi t de conf érer  un g ag e su r l es  Matér iel s  ven du s sou s  
réserve de propriété, ou de  les u tiliser  à titre de garan tie, de qu elqu e f açon  qu e ce 

soi t, ju squ’au  paie men t co mplet du  prix  des Matér iel s . 
 

Les risqu es de perte ou de détérioration des Matériels  ainsi qu e tou s les dommages  

qu e ces derniers pourraien t occasionn er sont transf érés au Clien t dès la remise des  
Matériels  au  transporteur  ou  dès la remise des Matériels  au  Client l orsqu e la Société  
assure ell e-mê me la livraison . Lorsqu e la livraison est assu rée par un  transporteur,  

les  Matériel s voyag eron t en  con séqu en ce au x ri squ es  et p éril s du  c li ent. 
 

9. FORCE MAJEURE 

 

Aucu n e p arti e n e sera resp on sable en vers l’ au tre en  cas de  man qu e men t dû  à la  

surven ance d’un  évén emen t de f orce majeure tell e qu e cette n otion  sera définie par  
les  tri bun au x  au  mo men t d e la surven an ce d es f ai ts  en  qu estion . L’exécu tion  d e  
l’obli gation  est suspen du e ju squ’à la cessation du cas de f orce majeure étan t précisé 

qu e la parti e invoqu an t un e tell e circonstan ce doit en ju stifi er  et le n otifi er à l’ au tre  
partie sans délai. 

 

10. DROIT APPL ICABLE - ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

Le droi t fran çais régira seul l’i n terprétation et/ou l’ exécu tion des présen tes C GV  
et/ou des ventes auxquelles elles s’appliquent. Tous les différends relatifs à 
l’interprétation  et/ou  l’exécution des présentes CGV devront être soumis aux 

tribunaux compétents de Paris nonobstant pluralité de défendeurs, appels en  
garantie ou procédure en référé. 

PARTIE II - LA VENTE DE MATERIELS 
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mailto:info@easy-info.com


CONDITIONS GENERALES – EASY SERVICE INFORMATIQUE 

Easy Service Informatique – 10 Rue Pen thièvre 75008 Paris - SARL au  capital de 7 500 euros - RCS Paris B 441 044 047  

Tél.: 01 44 09 99 30 - Fax : 01 42 96 41 72 - web  : www.easy-in fo .com - e-mail : info@easy-info .com 

 

 

 

 
 

1. DEFINITIONS 

 

Pour les  besoin s du  C on trat, l es  termes et expressions ci -dessous ont l es  signif ication s 
suivantes : 

 

1.1. Bon  de c o mman d e : docu men t con tractu el  joint au x présen tes qui  dét aill e  
notamment la formule de Services choisie par le Client ainsi que la  

rému n ération d’ESI, étan t préc isé qu e la sign atu re du Bon  de co mman de  
e mp orte de plein  droi t l’ adh ésion  au x présen tes  C on diti on s  Gén érales  ; 

 

1.2. Con trat : désign e l’ ensemble constitu é par l es  présen tes C on diti on s Gén érales, 
le Bon  de comman de ci -join t et l es  éventu els  aven ants conclu s  entre les Parti es 

ayant le même objet ; 
 

1.3. Données : désigne les données contenues dans les partitions du ou  des 

disqu es listés par l e Bon  de comman de, étan t précisé qu e les  donn ées seron t  
s tockées  su r  des  serveu rs si tu és  dan s un  data cen ter  sécuri sé ; 

 

1.4. Lo giciel  de s au veg arde  : l ogiciel  p ermettan t l a ré ali sation  des S ervi ces de  
sau vegard e au to matiqu e en  li gn e d es D on n ées ;  

 

1.5. Prix mensuel : prix mensuel du par le Client à ESI indiqué par le Bon  de 
commande ; 

 
1.6. Services : désigne l’ensemble des services objet du Contrat, à savoir  

l’installation  et la maintenance corrective/assistance du Logiciel de  
sauvegarde, la sauvegarde automatique en  ligne des Données et leur 
restauration. 

 

2. PROCESSUS DE CONCLUSION DU CONTRAT 
 

Le Bon  de comman de établi  par ESI, ten ant compte des deman des du Clien t, es t valable 

pen d an t un e p ériod e d’u n  (1)  mois  à co mpter  de s a d ate d'éta bli sse men t.  Si  l e Clien t 
sou h aite qu e la Société lui  f ou rnisse les Servi ces au x con diti on s décrites  par l e Bon de  

co mman de, l e dit Bon  d e co mman de  d evra être adressé à ESI par  tou t moy en  ada pté,  
recou vert du  cach et du Clien t et de la sign atu re d'un  repr ésen tan t du Clien t dû men t  
habilité à l’ effet de la con clusion  du  C on trat, et ce avan t l e terme de la période évoqu ée 

ci-dessus. La con clusion  du  C on trat est ferme et définitive à compter de la réception  par  
la Société du  Bon de commande accepté par le Client. L'acceptation  du Bon de  

comman de par l e Clien t emporte de plein  droi t adh ésion  en tière et sans  réserve du Client 
aux présentes Conditions Générales et rend inapplicable, sans exception, toute  
dérogation aux Conditions Générales, écrite ou orale, à moins qu’elle n’ait été  

préalable men t et expressé men t acc epté e par  écri t par  l a Soc iété.  
 

3. LOGICIEL DE SAUVEGARDE 

3.1. Les droits con cédés sur le Logiciel de sauvegarde 

Aux fins de réali sation  des Services, la Société concède au  Clien t le droit n on  exclusif et 
non tran sf érable d’u tiliser le Logiciel  de sauvegarde pen dant la durée du  C on trat. 

Tou t u sage  du  L o giciel  de s au veg arde  (qu’il  s’agisse d e sa  version  ini ti ale ou  d e ses  
éven tu elles  mises à jou r) ,  qui  n e serai t pas ex pressé men t au tori sé p ar  l e C on trat est  

s tri c te men t i n terdi t. Il  es t n ota mmen t i nterdi t au Clien t de dével o pp er, mettre à jou r, 
mo difier, ada pter , traduire, tran sf ormer et/ou corriger l e Logiciel  de sauvegarde en  tou t 
ou  parti e et sous qu elqu e f orme, en  qu elqu e lan ga ge et sur qu elqu e su pp ort qu e ce  

soien t, tan t pou r  ses propres  bes oin s  qu e ceu x d e ti ers . D e mê me, le Clien t s’i nterdi t 
expressément de reproduire de façon permanente ou provisoire le Logiciel de  

sauvegarde en  tou t ou parti e, par tou t moyen  et sou s qu elqu e forme qu e ce soit, ni à l es  
diffuser au près de ti ers. Le Client n e sera également pas autori sé à ven dre, l ou er, prêter ,  
télétran smettre, diffu ser  ou  à co mmercialiser  de qu elqu e au tre man ière le L o giciel  de  

sau vegard e, ni  à créer  des  activi tés  dér i vées  de ce dernier . 

3.2. Servi ces d’ins tall ati on  de main ten ance correcti ve et d’assistance 

 
ESI f ournira au  Client les Services 

 
3.2.1. Installation 

 
ESI procé der a à l’in s tall ati on  du Lo giciel  de sau veg arde, étan t précisé qu e  la bon n e  
install ati on  du  Logiciel  de sauvegarde est su bordonn ée à la coll aboration acti ve du  Clien t. 

En  parti culi er, l e Clien t devra f ou rni r  à ESI, dan s les  meill eu rs  délai s , l’ en se mble des  
information s, accès, codes, etc ., réclamés par ESI, n écessaires à l’ins tall ati on du Logiciel  
de sauvegarde. 

 
 
 
 

3.2.2. Mainten ance corrective 

 
Services de mainten ance correcti ve compris dan s le Prix mensu el : 

 
En cas d’anomalie  dûment démontrée par le Client, et constatée par ESI, dans le 

fonctionnement du  Logiciel de sauvegarde, ESI apportera, à son libre choix, des 
corrections ou  solu tion s de con tou rn e men t selon  la proc édu re qu ’ESI ju gera la plus  

appropriée. 
 

Service de mainten ance correcti ve n on compris  dans le Pri x men su el : 

 

Le Pr ix  men su el n e co mpren d pas la f ou rn iture des S ervi ces  de mainten an ce ren du s  
nécessaires par un e an omalie dans le f onctionn emen t du Logiciel de sau vegarde qui fera  

suite : 
 

▪ à tou te n égligen ce, f au te du Clien t, des  me mbres  d e son person n el ou  d'u n  ti ers 

qu el  qu’il  soi t ; 

▪ à un évén emen t de force majeu re tell e qu e cette n otion  sera définie par  les tri bun aux 
au  mo men t de la su rven an ce des f ai ts con cern és ;  

▪ au  n on-respect par le Client de ses en gagemen ts et/ou  des s tipulation s du  C on trat ; 
▪ au n on-respect par tout membre du Client des instructions et/ou recomman dations 

d’ESI f aites dans le cadre de la f ourni ture des Services ; 
▪ à toute interven tion sur le Logiciel  de sau vegarde réalisée par toute person n e (en 

ce compris les membres du  person n el du  Client) au tre qu’ESI ; 
▪ à, sans que cette liste soit limitative, toute variation, fluctuation  ou  rupture de 

l’alimen tation en couran t électri qu e, tou te déf aill an ce du  système de climati sation , 
tou te cou pu re d’accès à intern et ou  au  téléph on e, tou te d éf aill an ce du  con trôle  

hygrométrique, toute interférences et brouillage d’origine radio électrique ou 
électrique. 

 

En  con séqu en ce, si  l e Client souh ai te qu’ESI lui  f ournisse les  Services de mainten ance  
corrective décrits ci-dessus, ESI f ac turera la réalisation desdits  Services de mainten ance 
corrective c onf ormé men t au x tar ifs en  v igu eur  l ors  de la d e man de du  Clien t. 

 
3.2.3. Assistance 

 
ESI f era ses meilleurs  efforts,  via l e moyen  qu’ell e ju gera le plu s appropri é, pour  résou dre 
les difficultés  relevant de l’u tilisation  du  Logiciel de sau vegarde auxqu elles le Clien t se 
trouverait, le cas échéant, confronté. 

 
3.2.4. Au x fin s des Servi ces de main ten an ce corrective et d’assistan ce vi sés par  

les  ar ticles  3.2.2 et 3.2. 3, l e Clien t pou rra con tacter  ESI, en lui adress an t un  e mail  à 
l’adresse suivan te sauvegarde @e asyserviveinf ormatiqu e.co m ou par téléph on e (de 9 
h eures à 1 9 h eures)  au  n u méro suivant : 01.4 4.0 9.99. 30.  

 

4. CONFIDENTIAL ITE DES DONNEES DU CLIENT 
 

ESI s’i nterdi t de pren dr e conn aissan ce d es D onn ées du  Clien t et s’en gag e à ce qu e  
lesdi tes D on n ées demeuren t s tric tement confiden tielles. A cette fin, un e clef de cryptage  

des  D on n ées, pro pre au  C lien t, sera mise en  place lors  d e l’in s tall ati on  du  Logiciel  d e  
sauvegarde. Il  es t à ce titre précisé qu’au cun e restauration des D onn ées n e pourra avoi r  
lieu dans l’hypoth èse où  le Clien t perdrai t sa clef de cryptage, ce qu e le Clien t reconn aît  

et accepte. 
 

ESI a égalemen t opté pou r  un  data center (li eu  où  son t si tu és les serveurs  stockan t l es 

Données) offrant toutes les garanties en matière de confidentialité  des Données : 
surveill ance 24h /24h et 7j/7j par vidéo et accès limi té aux seuls  membres du person n el  
autorisés. 

 

5. REMUNERATION DE LA SOCIETE 

 

5.1. Ins tall ati on  du Logiciel  de sauvegarde 
 

Le pri x  f orf ai taire du  p ar  l e C lien t à ESI en  con trep arti e d e l’in s tal l ati on  du  Lo giciel  de  
sauvegarde est in diqu é par l e Bon de comman de. C e pri x sera prélevé automatiqu ement  
sur l e compte du  Client en mê me te mps qu e le prélèvement de la première redevan ce  

trimestrielle. 
 

5.2. Sauvegarde au tomatiqu e des D onnées 

 
5.2.1. La  f ourni tu re au  C lien t d es S ervi ces  de sau ve gard e  au to matiqu e en  li gn e  
des D onn ée don n era li eu au paiemen t par l e Client du  Prix men su el i n diqu é par le Bon  

de commande. 

 
Le Pr ix  men su el  sera ré glé par prélève men t au to matiqu e trimestriel  sur  l e co mpte du  

Clien t, étant précisé qu e le Pri x men su el sera du  par l e Client à compter de l’ins tall ati on  
du  Logiciel de sauvegarde. Il  es t à ce ti tre enten du en tre les Parti es  qu e le Pri x mensu el  

correspon dan t au  premier mois d’u tilisation du Logiciel  de sau v egarde par l e Clien t sera  
du  en  totalité qu elle qu e soi t l a dat e d’in s tall ati on du  L ogiciel  de s au veg ard e. 

PARTIE III - LA SAUVEGARDE EXTERNALISEE DE DONNEES 
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Les dates de prélèvemen t au tomatiqu es des redevances trimestriell es sont in diqu ées par  
le Bon de commandement. 

 

Il est enten du  qu e tou t prélèvemen t donn era li eu  à l’ établissemen t d’un e factu re par ESI  
qui sera transmise au Client par voie électronique exclusivement, ce que le Client 

accepte. 

 
5.2.2. Le Prix  men su el  fera l’objet, l ors  de ch aqu e taci te recon du ction  du  C ontrat,  

d’u n e in dexation  révisan t l e pri x  d’origin e selon  la f or mule suivan te ten an t co mpte d e  
l’indice SYNTEC1 : 

 

Au sein de cette f ormule : 
P1 = prix H T après la révision ; 
P0 = prix H T à la date d’entrée en  vigu eur du  C on trat ou à la date de la précédente 
révision ; 
S0 = dernier in dice SYN TEC pu blié à la date d’entrée en  vigu eu r du C on trat ou  à la 

date de la précéden te révision ; 
S1 = dernier in dice SYN TEC pu blié à la date de révision. 

 
5.2.3. Atteinte de la limite de capacité de stockage des Donn ées 

 
Dan s l’hypoth èse où  la capacité maximale de stockage des D on n ées, in diqu ée su r l e Bon  

de comman de, serai t dépassée, ESI f ac turera au Clien t, toujours  men su ellement, un  tarif  
correspon dan t à la capaci té de s tockage de D onn ées attein te par l e Client, et ce dès le  

mois où sera con staté le dé passe men t de la capac ité de s tockag e initi ale men t ch o isie. 
ESI en inf ormera le Clien t d an s les  meill eurs  délai s. 

 

Si le Clien t souh aite qu e le Pri x mensu el ini ti al, in diqu é sur l e Bon de comman de, lui soit  
à n ouveau  f acturé, il devra pour ce f aire (i) diminu er l a qu an tité de D onn ées s tockées, au  
moins au  niveau  de la capacité maximale de stockage in diqu ée su r l e Bon  de comman de  

et (ii) inf ormer ESI de sa décision de se voir à n ouveau  appliqu er l e Prix men su el in diqu é 
sur l e Bon de comman de. C es deux con di ti ons  devron t être respectées par l e Client avant 

le 15 du  mois en  cours , pou r qu e sa de man de puisse être prise en  co mpte p ar ESI dès 
le mois suivant. 

 

5.3. Restauration des Donn ées 

 

Il es t en ten du  entre les  Parti es  qu e le Pri x mensu el  n e compren d pas la restauration des  

Don n ées. En  conséqu ence, si  l e Client souh ai te qu’ESI procède à u n e restau ration  des 
Données, ESI factura la réalisation  des Services de restauration  des Données 
conf ormé men t au x tar ifs  en  vigu eur  l ors de la de man d e du  Cl ient. 

 

6. COMMUNICATION REALISEE PAR ESI 

 

ESI aura la possibilité (i) de mentionner le Client (en utilisant son nom et/ou sa  
marqu e/logo) (ii) d'évoqu er la relation d'aff aires entre ESI et l e Clien t (iii) de décrire de  

façon  gén érale les Services  réali sées  pour l e compte du  Clien t, et ce dans ses docu men ts 
pro motion n els /co mmerciau x à destin ation d e cli en ts et/ou  de prosp ects , sur son  site  

In tern et ainsi  qu e lors d'i nterven tion s/présen tation s  pu bliqu es. 
 

7. ENGAGEMENTS DU CLIENT 
 

Le Clien t s’en gage n otammen t à : 
 

- vérifi er , pré alable men t à la sign atu re du  C on trat , qu e les  Servi ces sont en  

parf ai te adéqu ation  avec ses besoins. A  ce ti tre, l e Clien t reconn aît avoi r reçu  
d’ESI u n e parf ai te inf or mation  relative men t  au x  Servi ces et n ota mmen t à la 

configuration  techniqu e n écessai re p ou r bén éfi cier  des  Serv ices  ; 
- con server  sa clef  d e cryptag e (cf. ar ti cle 4 d es  C on di ti ons  Gén érales), étan t 

rapp elé qu’au cun e restau ration  des D on n é es  n e pou rra avoi r li eu  en  cas de  

perte de ladite clef de cryptage ; 
- informer ESI de toutes anomalies dans le fonctionnement du  Logiciel de 

sau vegard e, et ce d an s les  plu s bref s  délais  ;  
- utiliser les Services conformémen t au x prescripti ons/in dications  

d’ESI ; 

- veiller à ce qu’aucun tiers, quel qu’il soit, en ce compris 
n ota mmen t l es  me mbres de s on  person n el , n’i n tervien n e d e  
qu elqu e manière qu e ce soi t, su r l e L ogiciel de sau ve gard e ; 

- veill er à ce qu e son  al imen tation  électr i qu e soit conf orme au x 
usages ; 

- utili ser  l es  Services  d an s le s tri ct resp ect de la rè gle men tation  
en  vigu eur. Le Clien t s’en gage n otamment à ce qu e les  D onn ées 
ne portent pas atteinte, de quelque façon que ce soit, à la 

règlementation en  vigueur ; 
- vérifier : 

• qu’il  dispose d’accès In tern et et électri qu e opérationn els ; 

• qu’il  di spos e d’u n rou teur sous ten sion correcte men t conn ecté au  
réseau Intern et ; 

• qu e les  programmes applicatifs  sont f ermés, et ce afin  de permettre la  

sauvegarde des Données ; 

• que les postes dont les Données doivent être sauvegardées sont 
correctement connectés au serveur ; 

• qu e le serveu r  et l es  p ostes  con n ectés  au  serveu r, d on t l es  D on n ées  
doivent être sauvegardées, présenten t l es caractéristi qu es techniqu es  
requises. 

 

8. DEFAUT DE PAIEMENT 
 

En cas de d éf au t total ou  parti el d e paie men t d’un e f acture à son  éch éan ce, ESI se  
réserve le droi t, sans préavis, ni  formali té, ni in demni té au profit du Client (i)  de suspen dre 
l’exécution  du  C ontrat, (ii)  d’appliqu er des pén alités de retard de paiement d’un  mon tant  

égal  à trois  (3)  f ois  l e tau x d’intérêt l égal  et (iii) de ren dre exigible le paie men t immé diat 
de tou tes  les  so mmes du es par l e Clien t à ESI. En  tou t état de cau se, si , dan s  les  di x 

(10) jou rs suivan t l’ en voi d'u n e mise en  demeure par l ettre recomman dée avec deman de  
d’accusé de réception , l es  sommes du es à ESI son t tou jours en  tou t ou parti e impayées,  
ESI se réserve le droit de rés ili er  l e C on trat san s f or mali té, n i pré avis , ni  in d e mni té au  

profit du Clien t. Il  est enten du qu e tous frai s  de recou vre men t devan t être en gagés par  
ESI sont à la charge du Client. 

 

9. LIMITATION DE RESPONSABILITE 

 

9.1. ESI dégage tou te responsabili té pour tou t dommage surven ant direct emen t ou 

indirectemen t n otammen t du f ait du n on respect des s tipulation s du C ontrat par 
le Client. 

 

9.2. L’éventu elle mise en  œuvre de la respon sabilité d’ESI au  titre du  C ontrat sera  
limitée aux seuls dommages directs prouvés par le Client et résultant 
exclusivement et directement d’une inexécution fautive par ESI de ses 

obligations contractuelles. 
 

9.3. ESI n’en cou rra au cun e respon sa bili té pou r tou t do mma g e i mmatériel et/ou  
in direct (à savoi r, et san s qu e cette li ste soi t exh austive, tou tes les pertes de 
profi ts  et d e rev en u s, d e ren o mmé e, d e c li en tèle, tou t préju dice fi n an cier , 

commercial) au titre du  Contrat. 
 

9.4. Sans préjudice des stipulations ci-dessus, si la responsabilité d’ESI est 

en ga gé e au  ti tre du  C on trat, pou r  qu elqu e cau se qu e c e soi t et su r  qu elqu e  
fondement que ce soit, les dommages et intérêts dont la Société serait 
redev able, tou s  préju dices  con f on du s pou r tou te la du rée du  C on trat, seron t 

limi tés  au x so mmes versé es  p ar l e Clien t à la Soc iété au  ti tre d e la p ériod e  
con tractu elle d’un e du ré e d’u n  (1)  an  au  cou rs  de la qu elle l es  Servi ces en  

cause lu i auront été fournis. 
 

9.5. Sans préjudice des stipulations ci-dessus, le Client pourra engager la  

responsabilité  d’ESI pour tout dommage de quelque type que ce soit, et 
n ota mmen t tout do mmage direct ou in di rect, au ti tre du C on trat, uniqu e men t 
dan s un délai d’u n (1)  an à compter de la surven an ce du dommage en qu estion . 

 

10. CONFIDENTIALITE 

 

Chaqu e Partie s’interdi t de communiqu er à quicon qu e, directemen t  ou  in directemen t, tou t 
ou  parti e d es  inf ormation s confiden tiell es  qu i l ui  au ront été co mmu niqu ées  par l ’ autre  

Partie ou dont ell e au rait eu conn aissance à l’occasion de la n égociation  ou de l’ exécution  
du  C on trat, et s’obli ge à fai re respecter  cette obligation  par l’ ensemble des me mbres de  

son  personn el  perman en ts  ou  occasionn els . Est d’ores et déjà s ti pulé comme étan t des  
information s confiden tiell es le con tenu  du C ontrat et tou te inf ormation relative au Logiciel  
de sau vegarde. Les obligation s susvisées persisteron t pen dant tou te la durée du  C on trat  

ainsi  qu’après son  expiration ou sa résili ati on , qu elle qu’en  soi t l a cause, et ce pour un e  
durée de cinq (5) ans. 

 

11. DUREE DU CONTRAT 

 

11.1. Le C on trat en trera en  vigu eur à compter de sa dernière date de sign atu re, et 
ce pou r un e du rée f erme d e d ou ze (12) mois .  

 

11.2. Le C on trat est taci tement recon ductible pou r des périodes de dou ze (12) mois ,  
sauf d én on ciation  par l’u n e des P arti es  adressé e à l’ au t re Parti e par l ettre  

reco mman dé e avec de man de d’accusé de réception , au moins trois  (3) mois  
avan t l a fi n  de ch aqu e p ério de c on tractu elle, en ce co mpris  l a pre mière. 

 
 

1 In dice de main-d’œu vre pou r l es  sociétés assu jetti es  à la TVA pu blié par l a Ch a mbre  

Syn dicale d es Soc iétés d’E tu des et de C on seil s .  
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ESI cessera de f ournir  au  Clien t les  Servi ces à co mpter du terme du  C on trat. Le Clien t 
disp osera t ou tef oi s d’un  d élai  de  qu in ze (15)  jou rs  dé bu tan t l e l en d e main  du  terme du  

C on trat pou r, de man der à ESI de récu pérer l es D onn ées au près du data cen ter où les  
D on n ées au ron t été s tockées. Pou r ce f ai re :  

 
o d’un e part, l e Client f ournira à ESI u n disqu e permettant l e s tockage des 

Données; et 
 

o d’au tre part, ESI f acturera au  Clien t u n e somme f orfai taire de 500 Euros 
HT. 

 

En tout état de cau se, l’ en semble des D onn ées seron t effacées, et donc définiti vement  

perdu es, au  ter me du  délai  de qu in ze (15) jou rs  évoqu é c i -dessu s, ce qu e le Clien t 
reconnaît et accepte. 

 

12. RESILIATION 
 

Nonobstant les cas prévu aux articles 8 et 13.2 des Conditions Générales, en cas 

d’in exécu tion  de l’u n e qu elcon qu e de ses o bligations par l’ u n e des Parti es , l a parti e  
victime de l’in exécu tion pourra résilier l e C on trat par l ettre recomman dée avec deman de  

d’accu sé de réce ption, tren te (30)  jou rs  après  avoi r adr essé à la p arti e d éf aill an te u n e 
mise en  demeure par l ettre recomman dée avec deman de d’accusé de réception  restée  
en  tout ou  parti e infructu euse, sans préju dice de tous dommag es et in térêts  qui pourraient 

être réclamés à la  partie  défaillante. 
 

13. STIPULATIONS DIVERSES 

 
13.1. Il  es t con ven u  en tre les  Parti es  qu’au  ter me du  C on trat, p ou r qu elqu e rai son  

qu e ce soi t, l e Clien t devra immé diate men t régler  à ESI (sans au cun  droi t à 

dédu ction  ou  à compen sation) toutes les  sommes dont il  serait redevable à son  
égard, qu e celles-ci  soient exigibles ou n on à la date du dit terme. Par aill eurs,  

les  so mmes versées  p ar  l e Clien t n e seron t  en  au cu n cas re mb ou rsables  et 
resteron t acqu ises  à ESI au  terme  du  C on trat, qu elle qu e soi t l a cau se du dit 
terme. 

 
13.2. Les Parti es  n e seron t en  au cun  cas responsables, l’un e en vers l’ au tre, de toute 

inexécu tion  parti elle ou  totale de leu rs  obligations contractu elles  résultan t d'un  

événement de force majeure, telle que cette notion sera défin ie par la  
ju rispru den ce au  mo men t de la su rven ance des f aits. En  cas de surven an ce  

d’un  tel  évèn ement de f orce majeure, l a Parti e affectée devra en avertir  l’au tre 
Partie dans les meilleurs délais par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sauf décision contrai re en tre les Parti es , l es obligation s de ch aqu e  

Partie seron t suspen du es  à co mpt er  de c ette n otifi cation . Si  l e cas  de f orce 
majeu re se p ou rsui t pen dan t plus de u n (1)  mois  suivan t cette n otification,  

ch aqu e Partie pou rra li brement mettre un  terme au C ontrat par l’ en voi à l’au tre  
Partie d’u n e lettre reco mman d é e avec av is  de réception . 

 

13.3. Au  terme du  C on trat, pou r  qu elqu e rai son  qu e ce soi t, l e Clien t cessera d’utiliser 
le Logiciel  de sauvegarde. 

 

13.4. ESI pourra li bremen t sous-trai ter  à tout ti ers  tout ou  parti e des Servi ces. Pou r 

sa part, l e Clien t n e p ou rra pas cé der, tran sf érer  ou  disp oser  d’u n e man ière 
qu elcon qu e de tou t ou partie de ses droits ou obligations n és du C ontrat, sauf  
accord écrit et préalable d’ESI. 

 

13.5. Pour l’ exécution  du  C on trat, ch aqu e Partie f ait élection de domicil e en  l’ adresse 

de son  siège social  in diqu ée dans le Bon  de comman de. Tou t ch an gemen t de 
domicil e par l’un e des Parti es n e sera opposable à l’ au tre qu’à l’ expiration d’un  
délai  de qu in ze (15)  jou rs  à co mpt er  de la réception  de la n otification  qu i  en  

au ra été f ai te par  l ettre reco mman dé e avec accu sé d e réception . 
 

13.6. Le C on trat tradu i t l’ ense mble d es en g ag e men ts  pri s par  l es Parti es  relatif  à 

l’ objet des présen tes. Il an nu le et re mplace tou s accords écri ts et verbau x,  
documents, remis ou échangés entre les Parties, antérieurement à sa  

signature relatifs au même objet. 
 

13.7. Tou te modification de l’un e qu elcon qu e des clauses ou  s tipulations du  C on trat 
devra  être con staté e  p ar  u n  écr it sign é par l es  person n es  dû men t h abili tées 

par ch a qu e Partie, et con sti tu an t u n  aven an t au x présen tes.  
 

13.8. En  cas de con tradic ti on  en tre le Bon  de comman de et l es  présen tes  C on diti on s 
Gén érales, l’ordre de priorité entre ces docu men ts  sera le suivant : l e Bon  de  
co mman de puis  l es  présen tes C on di ti on s Gén érales. 

 

13.9. Tou te ren on ciation , qu elle qu’en  soi t l a du rée, à in voqu er l’ exi s ten ce ou  la  
violation totale ou  parti ell e d’u n e qu elcon qu e des clau ses du C ontrat n e peut  

constituer une modif ication, une suppression  de ladite clause ou, une 
renonciation à invoquer les violations antérieures, concomitantes ou  

postér ieures  d e la mê me ou  d’au tres  clau ses. U n e tell e ren on ciation  n’aura  

d’eff et qu e s i ell e est expr imée p ar u n  écr it sign é par la person n e dû ment 
habilitée à cet effet. 

 

13.10. Au  cas où  l’ un e qu elcon qu e des s tipulation s  du  C ontrat serai t d éclaré e nulle  
ou inapplicable  par quelque jurid iction  que ce soit et ce par une décision 

défin iti ve, cette s ti pulation  sera su p primé e san s qu ’il  en  résul te l a nulli té d e  
l’ensemble du Contrat dont toutes les autres  stipulations demeureront 

plein e men t en  v igu eur. Tou tef ois , dan s le cas  où  la n ullité ou  l’i n appli cabili té  
d’u n e stipu lation  du C on trat aff ec terai t grave men t l’ équili bre ju ridiqu e et/ou  
écon o miqu e de ce dernier , l es  Parti es  con vien n en t de se ren con trer  afin  de  

su bstitu er à ladi te s ti pulation, un e stipulation  valide qui lui soi t aussi proch e qu e 
poss ible tan t su r l e plan  ju ridiqu e qu ’écon o miqu e.  

 

14. DROIT APPL ICABLE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

 

14.1. Le C on trat est régi  par l e droi t fran çais , à l’ exclusion  de tou t autre n on obstan t 
tou te règle de con flit  de loi qui  pou rrai t être ap plica ble. 

 

14.2. Tous litiges susceptib les de survenir entre les Parties concernant 
l’interprétation , l’ exécution  ou les suites du C on trat devron t être portés devan t  

les  tri bun aux compéten ts  de Paris , n on obstan t plurali té de déf en deurs, appels  
en garantie ou procédure en référé. 
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1. ACCEPTATION DES CGV / PROCESSUS DE COMMANDE 

 

Les présentes con di ti ons gén érales de vente (ci-après les  « C GV ») s’appliqu ent à tous  
les  servi ces, tel s qu e d écri ts  par  l’ ar ti cle 2 d es  C GV, réali sés  par  LA SOC IÉ TÉ EASY  

SER VICE IN FOR MATIQUE , Société à respon sabilité limi tée, au capital de 7.500 euros,  
don t l e siège social est si tu é 4, ru e Galvani – 75017 Paris , immatri culée au  R egis tre du  

C o mmerce et des S oc iétés d e Par i s  sou s le n u méro 44 1 0 4 4 047, (c i-après la/u n e «  
Société  ou  Parti e »)  au  profi t du  cli en t (ci -après  le/u n e « C lient ou  Parti e ») . 

 

Les caractéristi qu es du  site don t l e C LIEN T confie l a réali sation  à la SOC IETE (ci -après 

le « Site ») sont décrites par un devis établi par la Société et tenant compte des  
de man d es du  C LIEN T (c i-après le « D evis ») . 

 

L'accept ation  du  D evis  p ar  l e C LIEN T e mp orte de plein droi t adh és ion  en tière et san s 
réserve du C LIEN T aux C GV et ren d in appli cable, sans exception, toute dérogation  au x  

CGV, écrite ou orale, à moins qu’ell e n’ai t été préalablement et  expressémen t acceptée  
par écrit par la SOCIETE. 

 

Il est précisé qu e le D evis  établi par l a Société est valable pen dan t un e période de 2 mois 
à compter de sa date d'établissement. 

 

Si le C LIEN T accepte le devis et souh ai te don c qu e la Société réali se les services qui  y  
sont décri ts , l edit devis  devra être adressé à la Société par tout moyen adapté, recouvert  

du  cach et du C LIEN T et de la sign ature d'un  représen tant du  C LIEN T dû ment h a bilité à 
l’eff et de contracter  avec la Société à ce titre, avant l e ter me de la période évoqu ée ci- 
dessu s. La c o mman de  p ortan t su r  l a réali sation  des serv ices con cern és est  f erme et  

défini tive à co mpter de la réception par l a Société du D evis accepté par l e C LIEN T (ci- 
après  la « D ate d’en trée en  v igu eur du  C on trat  ») . Le  con trat en tre la SOC IE TE et l e 

CLIEN T portant sur l a réalisation des services con cern és est con sti tu é en semble par l e  
D evis  accept é et l es  C GV (c i-après le « C on trat ») . En  cas de c on tradicti on  en tre les  
s tipulation s  du  D evis  accept é et cell es  des C GV, celles  du  D evis prévau dron t. 

 

2. SERVICES 
 

2.1 Réalisation du Site Internet 
 

La SOCIETE réalisera le Site (arborescen ce, in dex, l e cas éch éan t ch arte graphiqu e,…)  

conf ormé men t au x spéc ifi cation s in diqu ées par l e D evis . En  tout état de cau se,  sauf  
stipulations contrai res in diqu ées par le D evis, c’est l e C LIEN T qui  f ournira l’ en sembl e des 

con tenu s  d estin ées  à  a pp araître su r  l e Site, de qu elqu e type qu e ce s oi t, tel s  qu e, p ar 
exe mples, l es  textes, ph otogra ph ies, l o gos, son s, etc .  

 

Au terme de la réalisation du  Si te par l a SOC IETE, les  Parti es  effectu eront en semble un  
contrôle de conformi té du Site aux spécifications du  D evis qui donn era li eu à la sign ature  
par l es Parti es  d’un  procès -verbal  de réception  définitive (ci-après le « Procès-verbal  de 

réception  défini ti ve ») . Il es t à ce titre en ten du qu e l’ ass is tan ce et/ou la mainten an ce  
corrective apportée par l a SOC IETE afin  qu e le Site soit conf orme au x spécifications du  

Devis sont comprises dans le prix afférent à la réalisation du Site (cf. article 3.1 du 
Contrat). 

 

2.2 Services optionnels 

 
2.2.1  Réservation/gestion de noms de domaine : si le CLIENT le souhaite, la 

SOC IE TE réservera et/ou  gér era le(s)  n o m(s)  d e d o main e ch oisi(s)  p ar  l e C LIEN T et  
in diqu é(s)  par  l e D evis  (ci -après les  « Serv i ces d e gestion  de n o ms  d e do main e ») . La  
SOC IE TE n e jou era à ce ti tre qu ’u n rôle d e man d atai re du  C LIEN T vis -à-vi s  de tou t 

prestataire et toute au tori té compétente dans l’ attri bu tion  et l a gestion  du /des n om(s) de  
domain e ch oisi(s)  par l e C LIEN T. Le C LIEN T reconn aît et accepte qu e la SOC IETE n’a 

aucun pou voir qu ant à l’ attri bu tion des n oms de do main e. En con séqu en ce de qu oi , l a 
SOCIETE n e garanti t aucun ement et n’est pas respon sable de l’ attri bu tion  ou  de la n on  
attri bu tion  du /des  n o m(s)  d e do main e sou h ai té(s)  par  l e C LIEN T, et  ce n ota mmen t en  

cas de réservation  an térieure par u n ti ers. D an s le mê me sen s, l a SOC IETE n e garan tit  
pas n on  plus qu e le(s)  n o m(s) de do main e attri bu é(s)  au  C LIEN T n e con stitu e(n t)  pas, 

notammen t, un e contref açon d’un droit an térieu r d’un tiers du  n om de domain e concern é. 
La  SOC IE TE déc lin e tou te resp on sabili té, de qu elqu e type qu e ce  soi t, et v i s -à-vis  de  
quicon qu e, n ota mmen t dan s l’h ypoth ès e où  l’u tili sation  du /des n o m(s) de do main e  

ch oisi(s)  par l e C LIEN T serai t illici te, et cela à qu elqu e ti tre qu e ce soi t, ce qu e le C LIEN T 
reconnaît et accepte. 

 

2.2.2  Hébergement du Site  : si  l e C LIEN T le sou h aite, l a SOC IE TE se ch argera de  

l’hébergemen t du  Si te, et cela conf ormé men t à l’ option ch oisie par l e C LIEN T et in diqu ée  
par l e D ev is  (ci-après les  « S ervi ces  d’h éb erge men t ») . Le  C LIEN T p ou rra  é gale men t 
opter  p ou r l es  Servi ces d’h éb erge men t postér ieure men t à la sign ature du  C on trat et  

après acceptation  d’un devis  établi par l a SOCIETE. Il est en ten du  entre les Parti es  qu e  
les sti pulations du  C ontrat s’appliqu eron t également en tre la SOCIETE et l e C LIEN T dans 

cette dernière hypothèse. 
 

2.2.3  Le services After  web  : après qu e le Procès -verbal  de réception  définitive ait été 
signé par les Parties, le CLIENT pourra s’il le souhaite, et en contrepartie d’une 

rémun ération  de la SOC IETE (cf. article 3.2 du  C on trat) , profiter  des services After  w eb 

de  la SOC IE TE  d e main ten an ce et d’assis tan ce du  Si te (ci -après  les  «  S ervi ces  Af ter 

web »). La SOC IETE assurera les Services After w eb de la manière décri te ci-dessous, 
à l’ exclusion  de t ou t au tre type d e serv i ce de mainten an ce ou  d’assis tan ce : 

 

Au titre de la main ten ance corrective, en cas d’an omalie dan s le fon ction n ement du Site,  
la SOC IETE f era ses meill eurs eff orts pour apporter, à son  li bre ch oix , des correction s  

ou  solu tion s de contou rn emen t par des  in s tru ction s téléph oniqu es, écrites (par courriel  
ou  télécopie) , etc . selon la procédure qu e la SOC IETE ju gera la plu s appropriée. En tou t  
état de cause, il sera répon du à tou te deman de du C LIEN T dans les soixan te-dou ze (72) 

heures à compter de sa réception par la SOCIETE. Selon le degré de gravité de 
l’an o malie constatée par  la SOC IETE, cette dernière f ournira alors au  C LIEN T u n  délai  

d’intervention. 

Au titre de la main ten an ce évolu tive, le C LIEN T s’il le souh ai te, pourra de man der à la 
SOCIETE des améliorations et évolu tions techniqu es du  Site. 

 
Au titre de l’assistance, la SOCIETE fera ses meilleurs efforts, via un support 
téléphonique, pour répondre aux questions que se pose le CLIENT relative au  
fonctionnement du Site. 

 

C es servi ces d e main ten an ce et d’assis tan ce seron t f ou rn is  u niqu e men t p en d an t l es  
heu res ouvrables de la SOC IETE à savoir , de 9 h eu res à 18 h eures du  lun di au  ven dredi . 

 
Aux fins  des Services After  w eb, seul  l e réf éren t de la SOC IETE in diqu é par l e D evis sera 

au tori sé à con tacter  directe men t l a SOC IE TE.  
 

3 REMUNERATION DE LA SOCIETE 

 

3.1  Réalisation du Site 
 

En contrepartie de la réalisation  du Site (qui  comprend notamment des services 
d’assistance et de maintenance du Site jusqu’à la signature du Procès-verbal de 
réception  défin itive) et du  droit d’utilisation  non exclusif  accordé au  CLIENT par la 

SOCIETE sur les droits de propriété intellectuelle  afférents au  Site (cf. article 4 ci- 
dessou s), l e C LIEN T versera à la SOC IÉ TÉ la so mme in diqu é à ce titre par  l e D evis. 

 

Cette somme sera réglée par le C LIEN T à la SOC IETE au x éch éances suivantes : 
 

• 30% en même temps qu e la transmission  du  D evis à la SOCIETE ; 
 

• 40% 15 jours après la D ate d’entrée en  vigu eur du  C ontrat ; 
 

• le solde à la liv raison  du  Site. 

 

Les sommes versées par l e C LIEN T à la SOC IETE n e son t en  au cun  cas remboursables 
et resteron t acquises à la SOCIETE au  terme du  C on trat, qu elle qu e soit l a cau se du dit  

terme. 
 

3.2  Services optionnels 

 

Réservation/gestion  de noms de domaine  : en con treparti e des Servi ces de g estion  
de n oms de domain e, l e C LIEN T s’en gage à verser à la SOC IETE, pour ch aqu e période 

de dou ze  (12) mois  à co mpter de la D at e d’en trée en  v igu eur du  C on trat, l e mon tan t  
indiqu é par l e D evis à ce titre, étant précisé qu’un e facture sera établie par la SOCIETE  

au  d ébu t d e ch a qu e pér iode  d e dou ze (12)  mois correspon d an t au di t mon tan t. 
 

Services d ’Hébergement : en  con treparti e des S ervi ces  d’h éber ge men t, l e C LIEN T 
s’en gage à verser à la SOC IETE, pour ch aqu e période de dou ze (12) mois à compter de  

la sign ature du  Procès-verbal de réception définitive, l e mon tan t in diqu é par l e D evis  à 
ce titre, étan t préc isé qu’u n e f acture sera éta blie par l a SOC IE TE au  d ébu t de  ch aqu e  

pér iode de dou ze (1 2)  mois  corresp on dan t au di t mon tan t. 
 

Services After web : afin de bén éficier  des Services After  w eb, l e C LIEN T devra acqu éri r  

au près d e la SOC IE TE  d es crédi ts  d’h eu res Af ter  w eb. Il  es t à ce ti tre préc isé qu e le  
temps consacré par l a SOC IETE à ch aqu e in tervention  afférente aux Services After w eb  
sera dédui t du  crédi t d’h eu res du C LIEN T, et ce ju squ’à épuise men t du  crédi t d’h eure. 

*** 

A moin s de con di ti on s con trai res expressé men t con ven u es en tre les  Parti es , tou te  
somme du e par l e C LIEN T au  ti tre des servi ces vi sés par l’ arti cle 3.2 devra être réglée  

par virement dès réception  de la f ac ture in diqu an t l e type d e servi ces f acturé  
(Servi ces After  w eb, Services d’H ébergement, etc.). Le compte sur l equ el l es virements  

devron t être réalisés  est l e suivan t :Ban qu e :Crédi t du N ord-  C ode Ban qu e : 30076 - C ode 
Guich et : 02021 - Compte : 41849700200 Clé Rib : 22 

PARTIE IV - LA REALISATION DE SITE INTERNET ET DE SERVICES CONNEXES 
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4 PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 

Le C LIEN T reste l’uniqu e propriétai re de l’ ensemble des contenu s qu’il f ournira destin és 
à apparaître sur le Site. 

 

A l’ exception  des contenu s du Si te f ournis par l e Clien t qui resteron t l a propriété de ce  
dernier, l a SOC IETE reste titulaire des droits  de propriété in tell ec tu elle de qu elqu e type  

qu e ce soi t aff érents  au x diff éren ts élé men ts  con stitu tifs  du  Si te  : en  ce co mpris  l es 
logiciel s, programmes, progiciels , etc. n écessaires  au f onctionn emen t du Site ainsi  qu e 
la ch arte graphiqu e du Site réali sée par l a Société, l a présen tation des écran s, l a mise 

en  pa ge du  Si te, etc . (ci-après les  « E lé men ts  du  Si te ») . D e f ai t,  l a S OC IE TE p ou rra  
réutili ser  l es  Elé men ts  du  S ite co mme  elle l e sou h ai te, en  parti culi er  d an s le cadre d e  

contrats avec qu elqu e autre cli ent qu e ce soi t, et ce qu an d bien  mê me les Elémen ts  du  
Site auraient été créés par la SOCIETE à partir d’un savoir-faire, d’une méthode, 
d’inf ormation s f ou rnis  par l e C LIEN T à la SOC IE TE, ce qu e le C LIEN T recon n aît et  

accepte. 
 

Tou tef oi s , dan s  la mesu re où  le Clien t au ra procé dé au  verse men t de la totali té de la  

so mme visée p ar  l’ ar ti cle 3.1 c i-d essu s, l a SOC IE TE  acc orde au  C LIEN T u n e li cence  
d’u tilisation  n on  exclu sive et intransmissible sur l es  droi ts de propriété in tellectu elle visés  
ci-dessus. C ette licence est accordée pour l a du rée d’exploitati on  du  Site par l e C LIEN T.  

 

5 RESPONSABILITE 
 

La totalité des risques et responsabilités liés aux performances et résultats de  
l’exploitation du Site est assumée par le CLIENT, la SOCIÉTÉ déclinant toute  

respon sabilité en ce qui  con cern e tou t préju dice direct ou in direct qui  pourrait découler  
d’un e tell e exploi tati on  par l a C LIEN T, et n otammen t résultan t des C on tenu s du Site. 

 

Il  app arti en t au  C LIEN T et à lui  seu l  d’assurer, sou s sa resp on sabili té, l a sau ve gard e  

régulière d es don n é es mises en  œu vre, di recte men t ou  in di recte men t, via l e S ite et  
l'accomplissement de toutes les  déclaration s légales et réglementai res li ées directemen t  

ou  in directe men t à l 'appli cation  du  C on trat, n ota mmen t en  ter me  d e protection  des  
données personnelles. 

 

La SOC IÉ TÉ n’en cou rra au cun e respon sa bili té pou r tou t do mmag e immatér iel  et/ou  
in direct (à savoir , et san s qu e cette lis te soi t exh au stive, toutes  les pertes de profits , de  
cli en tèle, d e d on n ées, tou t préju dice fi n an cier, co mmercial , tou t préju dice i mmatér iel , 

tou te al tération , totale ou  parti ell e, des tran smission s  ou  des d on n ées  du  C LIEN T)  au  
titre du Contrat. 

 

Sans préjudice des stipulations ci-dessus, si la responsabilité  de la SOCIÉTÉ est 
en gagé e au  ti tre du C ontrat, pour qu elqu e cau se qu e ce soi t et sur  qu elqu e fon de men t 

qu e ce soit, l es dommages et in térêts  don t l a SOCIÉTÉ serai t redevable, tous préju dices  
confondus au titre du Contrat, seront limités aux sommes dues par le CLIENT à la 
SOC IÉ TÉ au  ti tre du  C on trat l ors  de l’ an n ée c i vil e au  cou rs  de laqu elle ser a su rven u  

l’élément ayant entrain é la responsabili té de la SOCIETE. Il  en  tou t état de cau se précisé 
qu e la SOC IETE n’est tenu e au ti tre du C on trat qu’à un e obligation de moyens et n on de  

résultats. 
 

Sans préju dice des s tipulations ci-dessus, l e C LIEN T n e pourra en gager la responsabilité 
de la SOC IÉTÉ p ou r tou t d o mmag e de qu elqu e type qu e ce soi t, et n ota mmen t tou t 

dommage di rect ou  in direct, au  titre du  C on trat, qu e dans un délai  d’un (1)  an à compter  
de la surven an ce du  do mma g e en  qu estion .  

 

6 DUREE 
 

6.1 Réalisation du Site 
 

Les services aff éren ts  à la réali sation du  Si te débu teron t à la D ate d’entrée en  vigu eur  

du Contrat et se termineront au jour de la signature du Procès -verbal de réception 
défin itive. 

 

6.2 Services d’Hébergement 
 

Les Servi ces d’H ébergemen t son t f ournis pou r un e durée de dou ze (12) mois  à compter 
de la date de signature du Procès-verbal de réception défin itive. Les Services  
d’H éberge men t sont tacite men t recon du ctibles pou r des périodes de dou ze (12) mois , 

sauf dén onciation par l’un e des Parti es adressée à l’ autr e Parti e par l ettre recomman dée 
avec deman de d’accusé de réception, au  moins trois  (3)  avan t l a fin  de ch aqu e période 

annuelle, en ce compris la première. 
 

6.3 Services After web 
 

Les Servi ces After  w e b seron t su sceptibles de d ébu ter  à co mpter de la sign atu re du  
Procès-verbal  de réception  définiti ve dès lors  qu e le C LIEN T au ra acquis au près de la 
SOCIETE des crédits d’h eures After w eb et se termin eron t au mo men t de l’ épuisemen t  

desdits crédits d’heures After web. 

 
 

6.4 Services de gestion de noms de domaine 

Les Services de gestion de n oms de domain e sont f ournis pou r un e durée de dou ze (12)  
mois  à compter de la D ate d’entrée vigu eur du  C on trat. Les Services de gestion  de n om  

de domain e son t tacitemen t recon ductibles pour des périodes de dou ze (12) mois, sauf  
dén onciation par l’un e des Parti es adressée à l’ au tre Parti e par l ettre recomman dée avec 

demande d’accusé de réception, au moins trois (3) avant la fin de chaque période 
annuelle, en ce compris la première. 

 

7 COLLABORATION DU CLIENT 
 

La bonn e exécution  des services de la SOC IÉTÉ au  titre du  C on trat est su bordonn ée à 

la coll aboration acti ve du  C LIEN T. A ce titre, l e C LIEN T n otammen t d’un e part, répon dra  
dan s les  meill eu rs délai s au x qu estions de la SOCIÉTÉ n écessaires à l’ exécution  de ses  
services et d’autre part, vali dera et acceptera les différentes étapes de la réal isation du  

Site dans les délais précisés par la SOCIÉTÉ. Pour sa part, la SOCIÉTÉ fera ses 
meilleurs eff or ts pou r pren dre en  con sidération, dans le cadre de ce qui a été défini dans  

le D evis , l es  d e man des  et re marqu es  du  C LIEN T aff éren tes à la réali sation  du  Si te. 
 

8 COMMUNICATION REALISEE PAR LA SOCIÉTÉ 

 

La SOCIÉTÉ au ra la possibili té (i)  de mention n er l e C LIEN T (en utilisan t son  n om et/ou  
sa marque/logo et/ou des captures/reproductions d’écran des pages du  Site) (ii)  

d'évoqu er la relation d'aff aires en tre la SOC IÉTÉ et l e C LIEN T (iii) de décri re de f açon  
gén érale l’ en se mble des services  réali sés par l a SOC IÉTÉ pou r l e compte du  C LIEN T,  
et ce dan s ses docu men ts  promotionn els/commerciaux à destin ation  de cli ents  et/ou  de  

prospects , su r son  site Intern et ain si qu e lors d'in terven tion s/présentations pu bliqu es. 
 

9 CONFIDENTIALITE 
 

Chaqu e Partie s’en gage à garder strictemen t confiden tiell es  et à n e pas divulgu er et/ou  

commu niqu er à tout ti ers, par qu elqu e moyen  qu e ce soit, l es inf ormation s techniqu es,  
juridiqu es, co mmerciales, etc . propres  à  l’ au tre Parti e et qu ’ell e au ra reçu es  d e l’ au tre  
Partie et/ou  auxqu elles  ell e aura eu  accès à l’ occasion  de l’ exécu tion  du  C on trat  (ci-après  

les « Inf or mation s »)  et à n e les  u tiliser  qu e dans le cadre de l’ exécu tion  de ce dernier.  
 

Ch a qu e Partie pren dra tou tes les  mesu res n écessai res pou r prés erver l e caractèr e  

confiden tiel  des Inf ormation s. C h aqu e Partie s’en gage à trai ter  ces Informations av ec le  
mê me d egr é d e prot ection  qu e c elui  qu 'el l e met en  œu vre pou r  proté g er  ses propr es  
information s confiden tiell es contre toute divulgation à u n ti ers, l equ el n e saurai t en aucun  

cas être inf érieur à un  s tri c t devoi r  de précau tion .  
 

Ch a qu e Partie s'en g ag e à n e co mmu niqu er  l es  Inf ormations  qu’au x  me mbres  d e son  

personn el  ayant s tric tement besoin  d'en  conn aître dans le cadre de l’ exécu tion  du  C on trat 
et à pren dre les mesures écrites  n écessaires pour f aire respecter  l es  termes du  présen t  

article par ces derniers. 
 

Les inf ormations visées à l’ ar ticle 9 du C ontrat n e sont pas considérées co mme étan t 

confidentielles. 

 

Les o bligation s  su svisées  pers is teron t pen dan t t ou te la du rée du  présen t con trat ain si  

qu’après son expiration ou sa résili ati on , qu elle qu’en soi t l a cause, et ce pour un e du rée  
de dix (10) ans. 

 

10 DEFAUT DE PAIEMENT 
 

En cas de déf au t total  ou  parti el d’un paiement à son éch éan ce, l a SOCIÉTÉ se réserve  

le droi t, san s préav is , n i  f ormali té, ni  in de mn i té au  profi t du  C LIEN T ( i)  d e su spen dr e  
l’ exécu tion  de tou s servi ces au  titre du C on trat (et à ce ti tre n ota mmen t l es Serv i ces  

d’h éberge men t, etc .) , (ii)  d’appliqu er des pén ali tés  de retard de paie men t d’un  mon tant  
égal  à trois  (3)  f ois  l e tau x d’in térêt l égal  et (iii) de ren dre exigible le paie men t immé diat  
de tou tes les  sommes du es par l e C LIEN T à la SOCIÉTÉ. En tou t état de cau se, si , dans  

les  di x  (10)  j ou rs suivant l’ en voi d'un e mise en  de meu re p ar  l ettre rec o mman d ée av ec  
deman de d’accusé de réception , l es sommes du es la SOCIÉTÉ son t tou jou rs  en tou t ou  

parti e impayé es, l a SOCIÉTÉ se réserve le droit de résili er  l e C ontrat san s f ormalité, ni  
préavis , ni  in demnité au  profit du C LIEN T. Il  es t enten du qu e tous frais de recou vr ement  
devan t être en ga gés  p ar  l a SOC IÉ TÉ son t à l a ch arge du  C LIEN T.  

 

11 STIPULATIONS DIVERSES 
 

Les Parties ne seront en aucun cas responsables, l’une envers l’autre, de toute  

inexécution partie lle ou totale de leurs obligations contractuelles résultant d'un  
évén ement de force majeure, tell e qu e cette n otion sera définie par l a juri spru den ce au  

moment de la su rven ance des f aits. En  cas de surven ance d’u n tel  évèn emen t de f orce  
majeu re,  l a Parti e aff ectée devra  en  av ertir  l’ au tre Parti e dan s les  meill eu rs d élai s  p ar  
lettre recomman dée avec accu sé de réception. Sauf décision  con traire en tre les  Parti es,  

les  obligations de ch aqu e Partie seront su spen du es à compter de cette n otification . Si l e  
cas de force majeure se poursuit pen dan t plus de trois  (3) mois  suivant cette n otification,  

ch aqu e Partie  p ou rra li bre men t mettre u n  terme au  C on trat p ar  l’ en voi  à l’ au tre Parti e  
d’u n e lettre reco mman dé e av ec av is  de réc eption .  

 

Si  l a SOC IE TE le sou h ai te, l e C LIEN T devra f ai re ap p araître su r  l e Si te (i ) l a men tion  
suivan te : Si te créé par Easy Service Informatiqu e ain si (ii) qu’un li en vers le si te Intern et  
de la SOC IE TE w w w .easyservi ceinf ormatiqu e.co m.  
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La SOC IÉTÉ pou rra li bremen t sous -traiter  à tou t ti ers  tou t ou  parti e de ses servi ces au  
ti tre du  C on trat, ce qu e le C LIEN T rec on n aît et acce pte.  

 

Pour l’ exécu tion du C ontrat, ch aqu e Partie f ait élection de domicil e en l’ adresse de son  
siège social  in diqu ée en  tête des C GV (pour l a Société)  et su r  l e D evis  (pour l e Clien t) .  

Tou t ch an ge men t de d o micil e par l’u n e des Parti es  n e sera o pp osa ble à l’ autre  qu’à  
l’expiration d’un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de la n otification  qui  

en  au ra été f ai te par l ettre reco mman d ée avec accu sé de réce ption . 
 

En  cas  d e con tradic ti on  en tre les  s ti pulation s  du  C on trat et du  D evis , cell es  du  D evis 

prévaudront. 
 

Le  C on trat tradu it l’ en se mble d es en g a ge men ts  pri s  par  l es  Parti es  relatif  à l’ objet d es 

présen tes. Il  ann ule et re mplace t ou s  accords  écri ts et v erbau x, docu men ts , re mis ou  
éch an gés  en tre les  Parti es , an térieure men t à sa s ign ature relatifs  au  mê me objet. 

 

Tou te modification de l’un e qu elcon qu e des clauses ou stipulations du C on trat devra être  
con statée par un  écrit sign é par l es personn es dû men t h abilitées par ch aqu e Partie, et 

con stitu an t u n aven an t au x présen tes.  
 

Tou te ren onciation, qu elle qu’en soit l a durée, à invoqu er l’ exis ten ce ou la violation totale  

ou  parti ell e d’un e qu elcon qu e des clau ses du  C on trat n e peut constitu er  un e modification, 
une suppression de ladite clause ou, une renonciation à invoquer les violation s 

antérieures, conco mitantes ou postérieures de la mê me ou d’autres clau ses. Un e tell e 
ren on ciation  n’aura d’eff et qu e si  ell e est expri mé e p ar  u n écri t sign é p ar  l a p erson n e 
dûment habilitée à cet effet. 

 

Au cas où l’une quelconque des stipulations du Contrat serait déclarée nulle ou 
in appli cable p ar  qu elqu e ju ridi c ti on  qu e ce soi t et ce p ar  un e d éc ision  défini ti ve, cette 

stipulation sera su pprimée san s qu’il en résulte la nullité de l’ ense mble du C on trat don t 
toutes les autres s tipulation s demeu reron t plein emen t en vigu eur. Tou tefoi s, dans le cas 
où la nullité ou l’inapplicabilité  d’une stipulation du Contrat affecterait gravement 

l’équilibre juridique et/ou économique de ce dernier, les Parties conviennent de se 
ren con trer afin de su bstitu er à ladite stipulation , u n e stipulation  valide qui lui soi t au ssi 

proch e qu e poss ible tan t su r l e plan  juridiqu e qu ’écon o miqu e. 
 

12 DROIT APPL ICABLE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

Le C ontrat est régi par l e droi t fran çais, à l’ exclusion de tou t au tre  n on obstan t tou te règle 
de con flit de loi qu i p ou rrait être a ppli cable.  

 

Tous litiges susceptibles de survenir entre les Parties concernant l’interprétation, 
l’exécution  ou  les  sui tes  du  C on trat devron t être portés devant l es  tri bun aux compéten ts  

de Paris, n on obstant plurali té de déf en deu rs, appels en garan tie ou  procédure en  réf éré.  
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1. DEFINITIONS 

 
Pour les besoin s du  C on trat, l es  termes et expressions ci -dessou s ont l es  signification s 
suivantes : 

 

1.1. An o malie : dés ign e tou t dysf on ctionn e men t dan s l’ u tili sation  des Servi ces  
ch oisis  par l e Client, et en  particuli er  du  Poste de travail vir tu el,  à l’ exclu sion  de 

tou t i nciden t d’au tre n atu re et n ota mmen t su r l es  Postes  inf ormatiqu es  ; 
 

1.2. Bon  de c o mman de : docu men t con tractu el  join t au x présen tes qu i  détaill e  

notammen t l es Services ch oisis par l e Clien t ain si qu e la rému n ération d’ESI,  
étan t préc isé qu e la sign atu re du  Bon  de c o mman d e e mp orte d e plein  droi t 

l’ adh ésion  au x présen tes C on diti ons Gén ér ales ;  
 

1.3. Con di ti ons Gén érales : désign e les présen tes con di ti ons gén érales ; 
 

1.4. Con trat : désign e l’ ensemble constitu é par l es C on di ti ons Gén érales, l e Bon de 
co mman de c i- joint et l es  éven tu els  n ou veau x  bon s de co mman de/av en an ts  

con clu s en tre les  Parti es  ayan t l e mê me o bjet ;  
 

1.5. Clien t : cocon tractant (à l’ exclusion  de tout consommateur au  sens de l’ ar ticle  

préliminaire du Code de la consommation) d’ESI signataire du Bon de  
Commande ; 

 

1.6. Don n ées : désign e les donn ées  du Clien t/de l’U tilisateur concern é enregistrées 
dan s l’Infrastru ctu re et accessibles via l e Poste de travail  vir tu el ; 

 

1.7. ESI : dés ign e EASY SER VIC E IN FOR MA TI QU E  ; ég ale men t n o mmé e le 
Prestataire  ; 

 

1.8. Inf rastru ctu re : en se mble des moyen s matér iel s  et l ogiciel s utili sés par ESI  
con stitu an t l a platef or me p ermettan t de f ou rni r l es  Serv i ces au  Clien t ; 

 
1.9. Mise en servi ce : désign e l’ en semble des services réalisés par l e Prestataire 

per mettan t au  Cl ient d’u tili ser  l es  Servi ces ;  

 

1.10. Poste de travail  vir tu el : espace de travail  in dividu el  qui permet, en particulier, 
à ch aqu e Utilisateur d’h éberger/stocker des D onn ées. Pour permettre au Client  

de bén éficier des  Postes de travail  virtu els , ESI u tilise au jou r de la sign ature 
du C on trat l a tech n ologie Microsof t R D S (R e mote D esktop S ervi ces), étan t 

précisé qu’ESI est li bre de ch an ger de techn ologie au  cours  de l’ exécu tion  du  
Contrat ; 

 

1.11. Poste inf ormatiqu e : termin al  inf or matiqu e, pro priété du  Clien t/ou de 
l’Utilisateu r, permettant à l’Utilisateur d’accéder aux Services ; 

 

1.12. Prix  men su el : prix  mensu el  (payable de f açon  trimestriell e) in diqu é par l e Bon  
de comman de, détermin é n otammen t en  f onction  du  n ombre d’U tilisateurs , du  
par l e C lien t à ESI en  con trep arti e d es Servi ces ;  

 

1.13. Servi ces : désign e l’ ensemble des services objet du C ontrat conformé men t au 
Bon  de comman de et détaill és par les articles 5.1 et 5.2 ci-dessou s ; 

 
1.14. Utilisateur : personn e physiqu e désign ée par le Client bén éficiant d’un accès 

au x Services (et en particuli er  à un Poste de travail  virtu el). 

 

2. PROCESSUS DE CONCLUSION DU CONTRAT 

 
2.1. Le Bon  de comman de établi par ESI, ten ant compte des deman des du  Clien t,  

est valable pendant une période d’un (1) mois à compter de sa date  

d'éta blisse men t. Si l e C lient sou h ai te qu’ESI l ui f ou rnisse les  Servi ces au x  
con diti on s décrites par l e Bon de comman de, deux procédures de sign atu re du  
C on trat son t su sceptibles  d’être prop osé es, au  ch oix , par  ESI : 

 

• le Contrat devra être signé de façon électronique (conformément aux 

indications données pour ce faire par ESI) par un représentant du Client 
dû men t h abili té à l’eff et de la con clusion  du C ontrat, et ce avan t l e terme de la  
période évoquée ci-dessus. La signature électronique du Contrat vaut 
accept ation  en tière et san s  réserve du  Bon  de co mman de et d es  C on di ti on s 
Gén érales. La con c lu sion  du  C ontrat est f erme et d éfini ti ve à co mpt er  d e sa  
sign ature, d e f açon  électroniqu e, par l e C lien t ;  

 
ou 

• le Bon  de commande devra être adressé à ESI par tout moyen adapté, 
recou vert du  cach et du  Clien t et de la s ign atu re d'un  représ en tan t du  Clien t 
dû men t h abili té à l’ effet de la conclusion  du  C on trat, et ce avan t le terme de la  
pér iode  év oqu é e ci -dessu s. La s ign ature du  Bon  d e co mman de p ar  l e Clien t 
emporte de plein droit adhésion entière et sans réserve du Client aux 

Conditions Générales. La conclusion du  Contrat est ferme et défin itive à 
compter de la réception par ESI du Bon de comman de accepté par l e Clien t. 

 
2.2. La  s ign ature du  C on trat, de f açon  man u scrite  ou  électroniqu e, ren d in ap plica ble, 

sans exception, toute dérogation  aux Conditions Générales ou au Bon de 

comman de, écrite ou orale, à moins qu’ell e n’ait été préalablement et expressémen t  
acceptée par écrit par ESI. 

 

3. OBJET 
 

Le C on trat définit l es con di ti ons selon lesqu elles ESI  f ournira au Clien t, en con treparti e  

d’une rémunération au  profit d’ESI, les Services, ce que le Client accepte, et cela  
conformément aux stipulations des présentes Conditions Générales et du Bon de 

Commande. 
 

4. PREREQUIS A LA FOURNITURE DES SERVICES 

 
Les prérequis  à la f ou rniture des Services son t l es  suivan ts , étan t précisé qu e le Client  
garanti t l eu r stri ct respect avan t l a date de Mise en servi ce convenu e entre les  Parti es :  

 

• le Client doi t disposer  d’un e conn exion  Intern et h au t débit s table et suffisante  

(70 kb/s par Utilisateur sont conseillés pour un confort de travail  
satisfaisant) ; 

 

• les Postes informatiques doivent être équipés d’un des systèmes 
d’exploitation  suivants : 

o Microsoft : Win dows XP et postérieurs ; 

o Apple Mac OS 10.5 et postérieurs, IOS 5.X ou postérieurs ; 
o An droid : An droid 4.X et postérieurs ; 
o ou  tou t systè me d’exploi tati on  édi té postérieu remen t à l’ ann é e  

2003 capable d’exécuter  un cli ent R emote D esktop Protocol  de  
Microsoft. 

 

Le n on -respect de ces prérequis ren dra impossible la f ourni ture des Services par ESI. 
 

5. DESCRIPTION DES SERVICES 

 
5.1. Servi ces au tomatiqu emen t f ournis par ESI dan s le cadre du  présen t C on trat : 

 

• Mise en servi ce ; 

 

• Accès (pou r ch aqu e Utilisateur)  à un Poste de travail  vir tu el  in dividu alisé ; 

 

• Mainten ance évolu tive et corrective de l’Infrastru cture ; 
 

• Assis tance inf ormatiqu e (portant su r l’utilisation du Poste de travail  virtu el)  
uniqu emen t à dis tance, de 9 h eures à 19 h eures tous les jours à l’ exception  
des samedis, dimanches et jours fériés par email  
(su pp ort @e asyservi ceinf ormatiqu e.co m) ou par télé ph on e ; 

 

• Inf og éran ce u niqu e men t à di s tance portan t sur l’ u tilisation des  Postes  d e  
travail  vir tu el  : en  cas d’An o malie sign alé e par l e Clien t, ESI pren dra en  

ch arg e s a résolu tion  (via u n lo giciel  d e pr ise d e con trôle à di s tan ce). A  ce  
titre, ESI garan tit un  délai d’in tervention H  + 4 (exclusivement dans le cadre  

des jou rs et h eures ou vrés pr écisés c i-dessou s), étan t préc isé qu e H  est  
l’heure à laquelle  le Client signale l’Anomalie au Prestataire  dans les 
con diti on s du  présent arti cle). En  cas de n on-respect du dit en gagemen t, l e 

Clien t pourra exclusivemen t préten dre, à titre d’in de mnité, à u n e réduction  
du Prix mensuel correspondant au prix d’1 (une) journée d’accès aux 

Services pour chaque heure supplémentaire écoulée au -delà de la 
qu atrième h eu re. Le sign alemen t des An omalies pourra se f aire  de 9 h eures 
à 1 9 h eu res  tou s les  jou rs  à l’ exception  des sa me dis , diman ch es  et jou rs 

fériés  par email (su pport@easyserviceinf ormatiqu e.com) ou par téléph on e. 
 

5.2. Servi ces optionn els : 
 

• Licen ces accord ées, au  Clien t, de logic iel s  Microsof t (R D S, Exch an g e,  
Win dows server, Office, etc .) régies par l es con trats SPLA (Service Provider  
Licence Agree men t)  ou  Open  de Microsof t, don t l e Prestataire est ti tulaire.  

Le pri x  dû  au  Prestataire en con treparti e des licences ch oisies par l e Client  
est précisé par l e Bon  de co mman d e, en  plu s du  Prix  men su el  ; 

PARTIE V – POSTE DE TRAVAIL VIRTUEL DAAS 
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• Le Prestataire pourra in stall er  tou s logiciels (sur l esqu els  le Client détien drait 
un e licen ce co mp atible tech niqu e men t et l égale men t)  sur l es  Postes de  
travail virtu els, et ce uniqu ement si l e Prestataire estime qu e cela n e portera 
pas attein te au b on f on ction n e men t des Servi ces. La di te in s tall ati on de  

logiciels est réalisée après acceptation par le Client d’un devis 
correspondant ; 

 

• Mise en place d’un accès sécurisé (VPN) : en contrepartie  d’une 
rémun ération spécifiqu e in diqu ée par l e Bon  de comman de, ESI peu t mettre 
en  place u n accès au x Postes de travail vi r tu els  via rése au  pri vé vir tu el , 

lesqu els  Postes de travail virtu els seront donc uniqu emen t accessibles via 
ce tunn el  crypté. Il  exi ste deu x possibilités  techniqu es pour ce f aire : si te à 
site ou  cli en t itin érant, et ce dan s les  con diti on s tarif aires in diqu ées au  Bon  
de Commande ; 

 

• Au g men tation de l’ espace de stockage : le Prestataire pou rra proposer au  
Clien t un  esp ace su p plé men tai re de  s tocka ge d es D on n ées  par  rap port à  
l’espace de stockage d’origin e. Les différen ts paliers d’espaces de s tockage  
proposés, ainsi que les prix correspondants, sont listés par le Bon de 

C o mman de. L’espace d e s tockag e d’origin e pou rra être au g men té par l e  
Clien t en le mentionn ant sur (i) l e Bon de C omman de, ou , par l a sui te (ii)  un  

bon de commande séparé ; 
 

• H au te di sponibili té des D on n ées du  Clien t  : répli cation  des D on n ées du  
Clien t dans un e infrastru ctu re dis tinc te de l’Infrastructure afin de garan tir  un e 

disponibilité sécurisée des D on n ées. Si l e Clien t sou h aite bén éficier de ce 
Service, l e pri x  correspon dan t sera men tionn é sur  l e Bon de c o mman d e. 

 
5.3. Servi ces exclus du  cadre du  présent C ontrat : 

 

• La formation  des U tilisateu rs  (portan t sur l’utilisation de leur Poste de travail  
vir tu el ) n’est pas co mprise d an s le cadre du  présen t C on trat ; 

 

• Ne sont pas f ournis par ESI, dans le cadre du présent C on trat, l es  servi ces  

d’inf ogéran ce, d’assistance et de main ten an ce, de qu elqu e type qu e ce soi t,  
portant sur le parc local du Client et notamment toutes pannes 
matér iell es /dysf on ction n e men ts  relatif s au x  Postes  Inf or matiqu es. 

 
Le C lien t pou rra acc éd er au x services d’i nf ogéran ce su r son  parc  local ,  
proposés par le Prestataire, au  tarif  préférentiel indiqué par le Bon  de 

C o mman de. Il  s’agi t de l’ offre E asy Main ten an ce, f ormu le GO LD , don t l es 
con diti ons gén érales seron t ann exées au  C ontrat en cas de souscripti on  à 
cette offre. 

 

• La restauration des D onn ées : si l e Client l e souh ai te, ESI pourra procéder 

à une restauration  des Données, ESI factura la réalisation  de ladite  
restauration  conf or mé men t à ses  tar if s en  vigu eu r  l ors  de la de man d e du  
Clien t, après  acce ptation du  Clien t d’u n dev is  correspon dan t. 

 

6. IDENTIFIANTS PERSONNELS 
 

6.1. La Société transmettra au  Clien t, pour ch aqu e U tilisateur, un  login  et un  mot de  

passe (ci -après les « Id en tifi an ts  Personn els  ») diff érents . Les Id en tifi an ts  
Personn els  permettront à ch aqu e Utilisateur d’accéder à son  Poste de travail 
virtuel. 

 

6.2. Les Identifiants  Personn els  son t personn els  à ch aqu e Utilisateu r, confidentiels  
et n on  transmissibles de qu elqu e manière qu e ce soi t. Les U tilisateu rs son t l es  

seuls  responsables d’un e part, de la con servation  du  caractère confiden tiel des 
Identifi an ts  Personn els , et d’au tre part, des actions qui seront eff ectu ées sur  

leu r Poste d e travail  vir tu el  à l a sui te d’u n e con n exion  via l eurs  Iden tifi an ts  
Personnels. 

 

7. REVISION DU PERIMETRE DES SERVICES 
 

A la de man de  ex presse du  C lien t, l e pér imètre des Serv ices  pou rra être au g men té au  

cours  du  C ontrat (n otammen t con cern an t l e n ombre d’U tilisateurs , l’ espace de s tockage  
des D onn ées, etc.) . Toute modification  donn era li eu  à la sign ature d’un  n ou veau Bon  de  

Comman de. Toutef ois , il es t précisé qu e le périmètre des Services n e pourra en au cun  
être modifi é à la baisse avan t l e terme d e la du rée détermin ée du  C ontrat précisée p ar  
Bon de commande. 

 

8. REMUNERATION DU PRESTATAIRE 
 

8.1. Frais de Mise en service : 

 

Les frais de Mise en service sont forfaitaires, le montant est fixé par  le Bon de 

C o mman de,  ces  f rai s  son t du s par  l e  Clien t à ESI en  con tre parti e du  dé ploie men t d es  
outil s n écessaires, de la migration des D on n ées du Clien t vers l’ Infrastru cture. C e prix  

sera prélevé automatiquement sur le compte du Client en même temps que le 
prélève men t d e la pre mière re dev an ce trimestr iell e.  

 

8.2. Prix mensu el prélevé trimestriell emen t : 
 

8.2.1. La f ou rni ture au  Clien t, p ar ESI, des Services vi sés par l’ ar ti cle 5.1 (à 
l’exclusion des frais de Mise en service qui  seron t f ac turés de f açon  forfai taire / Cf. ar ticle 

8.1 ci-dessus) donn era li eu au  paiemen t par l e Client du  Prix men su el in diqu é par l e Bon  
de commande. 

 

8.2.2. Le  Pri x  men su el  sera réglé par prélève men t au to matiqu e tri mestriel sur  l e  
compte du  Clien t, étant précisé qu e le Prix mensu el  sera dû par l e Clien t à compter du  
jour de la Mise en servi ce. Il  es t à ce ti tre enten du en tre les  Parti es  qu e le Pri x mensu el  

correspon dan t au premier mois  d’utilisation  des Services par l e Clien t sera dû  en  totalité  
qu elle qu e soi t l a d ate de Mise en  servi ce.  

 
8.2.3. Tou t prélèvement donn era li eu à l’ établissement d’un e facture par ESI qui 
sera transmise au  Client par voie électroniqu e, ce qu e le Client accepte. 

 

8.2.4. Le Prix  men su el  fera l’objet, l ors  de ch aqu e taci te recon du ction  du  C ontrat,  
d’u n e in dexation  révisan t l e pri x  d’origin e selon  la f ormu le suivan te ten an t co mpte d e  

l’indice SYNTEC2  : 

 

Au sein de cette f ormule : 
P1 = prix H T après la révision ; 
P0 = prix H T à la date d’entrée en  vigu eur du  C on trat ou à la date de la précéden te 

révision ; 
S0 = dernier in dice SYN TEC pu blié à la date d’entrée en  vigu eu r du C on trat ou  à la 

date de la précéden te révision ; 
S1 = dernier in dice SYN TEC pu blié à la date de révision. 

 

9. COMMUNICATION REALISEE PAR ESI 
 

ESI aura la possibilité (i) de mentionner le Client (en utilisant son nom et/ou sa  
marqu e/logo) d'évoqu er la relation d'affaires en tre ESI et l e Clien t (ii)  de décrire de  f açon  
gén érale les  Servi ces réali sées pou r l e co mpte du  Client, et ce dan s ses docu men ts  

pro motion n els /co mmerciau x à d estin ation  de cli en ts et/ou  de pros pects , su r son si te  
In tern et ainsi  qu e lors d'i nterven tion s/présen tation s  pu bliqu es. 

 

10. ENGAGEMENTS DU CLIENT 
 

10.1. Le Clien t s’en gage n otammen t à : 

 

- vérifi er , pré alable men t à la sign atu re du  C on trat, qu e les  Servi ces son t en  

parf ai te adéqu ation  avec ses besoin s. A ce ti tre, l e Client reconn aît avoir  reçu  
d’ESI u n e p arf ai te i nf or mation  relati ve men t  au x Serv ices et n ota mmen t à la  
configu ration tech niqu e n écessaire (dont l es prérequis son t lis tés à l’ ar ticle 4  

des prés en tes) pou r bén éfi cier d es Servi ces ;  
- permettre l’ins tall ati on d’un  logiciel  de prise de contrôle à dis tan ce et s’assurer 

qu’au cun  équipement ou  logiciel inf ormatiqu e de type « pare-f eu  » ou « proxy 

» n e puisse empêch er cette pri se de contrôle à distance ; 
- utiliser les Services conf ormé men t aux prescriptions/in dications d’ESI ; 
- veiller à ce qu’aucun tiers, quel qu’il soit, en ce compris notamment les 

membres de son person n el, n’intervienn e de qu elqu e manière qu e ce soit, su r 
les éléments de l’Infrastructure ; 

- veiller à ce qu e son alimentation électri qu e soit conf orme aux u sages ; 

- vérifier : 

• qu’il  dispose d’accès In tern et et électri qu e opérationn els ; 

• qu’il  di spos e d’u n rou teur sou s ten sion correcte men t con n ecté au  
réseau Intern et ; 

• qu e l’ en semble des prérequis cités à l’ arti cle 4 soien t scru puleu sement 
respectés. 

 

10.2 Le  C lien t s’en ga ge ég ale men t, dan s  le  ca dre de s on  acti vi té, à coll ec ter  et à  
traiter toute donnée à caractère personnel en respectant strictement la  
réglementation en vigueur applicable au traitement de ces données, et 

notammen t l a Loi  relative à l'inf ormatiqu e, aux fichiers et aux li ber tés n ° 78-17 
du  6 jan vier  1 97 8, modifi ée par l a l oi  n °2 0 04-8 01  du  6  a oû t 2 00 4. L e C lien t 

de meu re le seul  et u niqu e respon sa ble de trai te men t et con serve l’ en tière  
maîtrise de ses propres fichiers de données à caractère personnel, le  
Prestataire n’agissant qu e sur in stru ction s du  Client, en qu alité de sous -trai tan t 

au  sen s d es disposi ti on s lég ales relati ves au  trai te men t d e ses don n é es à  
caractère personnel. 

 
 

2 In dice de main-d’œu vre pou r l es  sociétés assu jetti es  à la TVA pu blié par l a Ch a mbre  
Syn dicale d es Soc iétés d’E tu des et de C on seil s . 
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11. DEFAUT DE PAIEMENT 
 

En cas de d éf au t total ou  parti el de paie men t d’un e f acture à son  éch éan ce, ESI se  

réserve le droi t, san s préavis , ni f ormalité, ni  in demnité au  profit du Client (i)  de suspen dre 
l’exécution  du C on trat (ii) d’appliqu er des pén alités de retard de paiemen t d’un montant  

égal  à trois  (3)  f ois  l e tau x d’intérêt l égal  et (iii) de ren dre exigible le paie men t immédiat 
de tou tes  les  so mmes du es  par l e Clien t à ESI. En  tou t état de cau se, si , dan s  les  di x 

(10) jou rs suivan t l’ envoi  d'un e mise en demeu re par l ettre recomman dée avec deman de 
d’accusé de réception , l es  sommes du es à ESI son t tou jours en tou t ou  parti e impayées,  
ESI se réserve le droi t d e rés ili er  l e C on trat san s f ormali té, ni  préav is , ni  i n de mn i té au  

profit du Clien t. Il  est enten du qu e tous frai s  de recou vre men t devant être en gag és par 
ESI son t à l a ch arge  du  Clien t. San s  préju dice des  s tipulation s qui  préc èd en t relati ves 

aux in térêts  de retard, et conf ormé ment au décret en  date du 2 octobre 2012, l e Client 
sera redevable auprès d’ESI d’une indemnité forfaitaire  de 40 euros pour frais de 
recou vre men t ( IFFR ) en  cas de retard d e p aie men t.  

 

12. GARANTIES ET L IMITATION DE RESPONSABILITE 
 

12.1. Con cern ant l a f ourni ture des Services, l e Prestataire s’en gage à respecter u n e 

garantie  de temps de disponibilité  de 99 %. En  cas de non-respect dudit 
en gage men t, l e Clien t pou rra exclusivemen t préten dre, à ti tre d’in de mni té, à 

un e ré du ction  du  Pri x  men su el , dan s les  c on di ti on s prévu es  par l e 5è me point 
de l’article  5.1 ci-dessus (portant sur l’infogérance des Postes de travail 
vir tu els), corresp on dan t au  pri x  d’1 (u n e)  journ ée  d’accès  au x Servi ces  p ou r 

ch aqu e h eu re d’in disp onibili té su pplé men taire.  

 
12.2. A  l’ exception  des  en g a ge men ts  vi sés  ci-dessu s, l e Prestataire est sou mis  à 

une obligation  de moyens et n on  à un e obligation  de résultats  dans le cadre de 

la fourniture des Services. 

 
12.3. En outre, l e Prestataire n e pourra être tenu  responsable de tout dommage, de  

qu elqu e type qu e ce soit, résultan t directemen t ou in di recte men t n ota mmen t 
des cas suivants : 

o le n on-resp ect des s tipulations  du  C on trat p ar  l e Clien t (et n ota mmen t l es 
s tipulation s de l’ ar ti cle 10 c i-dessu s) et/ou  du  n on -respect des prére qu is  
visés par l’article  4 ci-dessus ; 

o l’instabilité de la conn exion  Intern et du  Clien t, ren dant difficile ou  impossible  
l’accès aux Services ; 

o le détournement des Identif iants Personnels rendant les Services  
accessibles à un tiers non autorisé ; 

o le mau vais f onctionn emen t du  matériel inf ormatiqu e du  Client, et n otamment  
des Postes informatiqu es et des logiciels  ou  progiciel s ins tall és  localemen t ; 

o l’arrêt de la f ourniture de l’un ou l’ au tre des Services con sécutif  à un incident 
de f orce majeu r dé passan t l es  contres mesures co mmu n é men t a d mises  
dans la profession ; 

o la limi tation , l a di scon tin ui té, l’i n terru ption  ou l’ arrêt de l’u n ou  l’ au tre des  

Servi ces du  f ait du  Prestatai re d ès  lors  qu e les  mesu res  à l’ origin e de ces  
évènements ont été prises pour préserver l’Infrastructure d’un risque 
substantiel ; 

o l’indisponibilité majeu re des data centers ; 

o l’imp ossibili té d’u tili ser  tou t ou  parti e des serv i ces logiciels  et a ppli catifs  
Microsof t du  f ai t des mo difi cation s ap porté es au con trat SPLA (Servi ce  
Provider Licence Agreement). 

 
12.4. En tout état de cause, l’ éven tu elle mise en  œu vre de la respon sabilité d’ESI au 

titre du  C ontrat sera limitée au x seuls  dommages directs  prou vés par l e Clien t 
et résul tan t exclu sivemen t et directemen t d’un e in exécu tion  fautive par ESI de  

ses obligations con tractu elles. ESI n’en courra au cun e respon sabilité pour tou t 
dommage immatériel et/ou indirect (à savoir, et sans que cette liste soit 
exhaustive, toutes les pertes de profits et de revenus, de renommée, de 

clien tèle, tou t préju dice fi n an cier , co mmercial )  au  titre du  C on trat. 

 
12.5. Sans préjudice des stipulations ci-dessus, si la responsabilité  d’ESI est 

en ga gé e au  ti tre du  C on trat, pou r  qu elqu e cau se qu e ce soi t et sur  qu elqu e 
fon de men t qu e ce soi t, l es  do mma g es  et i n térêts  don t ESI serai t redev able, 

tou s  préju dices  conf on du s  pou r tou te la du rée du  C on trat, seron t limi tés  au x 
sommes versées par  le Clien t à ESI au  titre de la période con tractu elle d’un e 
du rée d’u n (1) an au  cours de laqu elle l es  Services en cau se lui au ront été  

fournis. 

12.6. Le Client pourra engager la responsabilité  d’ESI pour tout dommage de 
qu elqu e typ e qu e  ce soi t, et n ota mmen t tou t do mma g e di rect ou  in di rect, au  

titre du Contrat, uniquement dans un délai d’un (1) an à compter de la  
su rven an ce du  do mma ge en  qu estion .  

 

13. CONFIDENTIALITE 

 
13.1. Chaque Partie s’interdit de communiquer à quiconque, directement ou 

indirectemen t, tou t ou parti e des inf ormations confiden tiell es qui lui auron t été  
communiquées par l’autre Partie ou dont elle aurait eu connaissance à 
l’ occas ion  de la n é goc iation  ou  de l’ exécu tion  du  C on trat, et s’obli ge à f aire 

respecter cette obligation par l’ensemble des membres de son personnel 
perman ents ou occasionn els . Les obligations su svisées persis teron t pen dan t 

toute la durée du  C ontrat ainsi  qu’après son  expi ration  ou  sa résili ati on , qu elle 
qu’en  soi t l a cau se, et ce p ou r u n e du rée d e cin q (5)  an s. 

 
13.2. En  particuli er , ESI s’interdi t de pren dre conn aissance des D onn ées et s’en gage  

à ce que lesdites Données demeurent strictement confidentielles. Afin  
d’assurer un e confidentiali té maximale, l es D onn ées son t cryptées au sein  du  
data cen ter  (li eu où  sont s itu és  les  serveu rs  s tockan t l es  D on n ées). 

 
14. DUREE DU CONTRAT 

 

14.1. Le C on trat entrera en vigu eur à co mpter de sa dernière date de sign ature, et 
ce p ou r l a du rée d éter min ée ch oisie par l e Clien t dan s le Bon  de co mman d e 

(douze (12) mois, vingt-quatre (24) mois ou trente-six (36) mois), durée 
détermin ée pen dant l aqu elle l es  Parti es sont donc contractu ellement li ées, ce 

que le Client reconnait et accepte. 
 

14.2. Au ter me de sa pre mière p ér iode con tractu elle, l e C on trat sera tac i te men t  

recon duit pou r des périodes  de dou ze (12) mois , sauf dén onciation par l’un e 
des Parti es  adressée à l’ au tre Partie par l ettre reco mman dé e avec de man de 
d’accusé de réception , au  moins trois  (3)  mois avan t l a fin de ch aqu e période 

con tractu elle, en  ce co mpris  l a pre mière.  

 
14.3. Au ter me du  C ontrat, ESI cessera de f ourni r  au  Clien t l es Services. Le Clien t 

disp osera  tou tef oi s  d’un  d élai de  tren te (30)  j ou rs  (débu tan t l e l en d e main  du 
terme du  C on trat)  pou r deman der à ESI un e récu pération  des D on n ées. Pour 
ce f aire, ESI f ac tu rera au  Clien t u n e so mme f orf aitaire d e 2 50 Eu ros  H T par 

tranch e de 1 To de D onn ées récu pérées. ATTENTION : l es  D onn ées seron t 
effacées en  totalité, et donc définitivemen t perdu es, au  terme du délai  de tren te 
(30) jours in diqu é ci-dessu s, ce qu e le Clien t reconn aît et accepte. 

 

15. SUSPENSION DES SERVICES 

 

15.1 Le Prestataire se réserve le droit de suspen dre immédiatement et de plein  droit, 
la f ourniture de l’un ou  l’ au tre des Services, dans les cas suivan ts : 

o le déf au t de p aie men t t otal  ou  p arti el à éch é an ce d es f actures  é mises 
dans les conditions visées à l'article 0 ci-dessus des présentes 
Conditions Générales ; 

o la violation  ou  le déf aut d’exécu tion  de ses obligations par le Clien t ; 

o l’hypoth èse où  le Prestatai re serait con train t de se conf ormer à un ordre, 
une instruction ou une requête résultant d'un texte légal ou 
réglemen taire, d'un e organisation d'in terven tion  d'urgen ce ou é man an t 
de toute autorité compétente ; 

o la vraisemblan ce d’un e men ace sécuri taire actu elle ou  potentiell e sur l es  
Infrastructures, ou d’un  risqu e d'u tilisation frau duleu se de l’un  ou l’ au tre  
des Services ; 

o la su rven an ce d'un  cas  de f orce majeure tel  qu e défini  par l’ ar ticle 17 des 
présentes Conditions Générales. 

 
15.2 Le Prestataire inf ormera le Clien t de la suspension  des Services, en  totalité ou  de 

façon  parti elle, par cou rrier électroniqu e ou postal  en LR AR . La suspension pourra 
être levée dans l’hypoth èse où  la violation  ou  le n on -respect constaté, s’il  n’a pas  

don n é li eu  à résili ati on , est corrigé d an s  un  délai  maxi mu m d e tren te (30)  jou rs . 

 
15.3 Tou te su spen sion des Services interven u e dan s le cadre du  présent ar ticle n’ouvre 

au cun  droi t à in demnisation, de qu elqu e type qu e ce soit, pour le Client. 
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16. RESILIATION 

 

16.1. N on obstan t l es  cas prévu s au x arti cles 0 et 1 5 des C on di ti ons Gén érales, en 
cas d’in exécu tion de l’un e qu elcon qu e de ses obligations par l’un e des Parti es , 

la partie victime de l’inexécution pourra résilier le Contrat par lettre 
reco mman dé e avec de man de d’accu sé de réception, tren te (30) jours après  

avoir adressé à la partie défaillante une mise en demeure par lettre 
reco mman dé e avec de man de d’accu sé de réception restée en  tout ou  parti e 
infructu eu se, sans préju dice de tou s domma ges et intérêts  qui  pourraient être  

réclamés à la partie défaillante. 

 
16.2. En tou t état de cau se, il  es t enten du entre les  Parti es  qu e, dan s l’hypoth èse où 

le C ontrat serait résili é par ESI à la suite de l’in exécu tion par l e Client de l’un e  
de ses obligation s au titre du C ontrat, l e Client devra payer à ESI l’in tégralité 

des sommes correspon dan t au  Pri x mensu el  total ju squ’au terme du C on trat. 
Et cela, étan t précisé qu e lesdi tes sommes pourront être prélevées par ESI su r 
le co mpt e du  Clien t, ce qu e ce dernier acce pte expr essé men t. 

 

17. FORCE MAJEURE 

 
17.1. Le Prestataire n e peu t être tenu  pour responsable du déf aut d'exécution  total  ou  

parti el des obligations con tractu elles mises à sa ch arge au  ti tre du C on trat, ou du  
retard dans l’exécution de celles-ci, lorsque sa défaillance résulte  des faits 

relevan t de la force majeure ou du  cas f ortuit dans les termes de l'ar ticle 1148 du  
C od e Civil tel s  qu e ceu x-ci  sont d éfini s  par  l a juri spru den ce. 

 
17.2. Ou tre les évén ements h abitu ellemen t retenu s par l a jurispru den ce des juridic ti ons  

fran çaises, son t assi milés à des cas d e f orce majeu re ou  cas f or tui ts  : 

o les grèves totales ou parti ell es , in tern es ou extern es aux  Parties, l ock-ou t, 
inte mpér ies, bloca ges d es moyen s d e tran sport ou  d'ap prov isionn e men t  
pour quelque raison que ce soit ; 

o les incendies, dégâts des eaux, catastrophes naturelles, restrictions 
gou vern emen tales ou  légales, modification s légales ou  réglemen taires des  
formes de commercialisation, blocage des télécommunications, en ce 
compris le réseau commuté de France Télécom, panne d'ordinateur, 
défaillance du réseau public d'électricité, déni de service, virus, 
détou rn e men t de d on n ées  sur  in tern et, bo gu e inf ormatiqu e ; 

o tout évén emen t in dépen dant de la volonté du Prestataire don t l a su rven ance 
serai t de n ature à ren dre impossible ou écon omiqu emen t déraison n able la  
con tin u ation  des relation s co mmerciales.  

 
17.3. En cas de survenance d'un événement ainsi défin i, les Services seront 

au tomatiqu emen t suspen dus et le C on trat prolon gé pour un e durée équivalente 
à la durée de la suspension. 

 

18. ASSURANCES 
 

Le Prestataire certifie qu’il est titulai re d’un e poli ce d’assuran ce,  au près d’un e compagnie 
d’assuran ce n otoirement solvable, cou vran t sa responsabili té civil e prof essionn elle et sa  
responsabilité civile d’exploitation. 

 

Le Client s’engage de son côté à souscrire  une police d’assurance auprès d’une 
co mp agn ie d’assu ran ce n otoire men t solvable cou vran t l’ en se mble des ri squ es li és à  

l’utilisation des Services et de tous dommages, matériels et immatériels, directs et 
in di rects, p ou van t surveni r  au cou rs des relation s con tractu elles . 

 
Ch acu n e d es p arti es  s’acqu i ttera des pri mes relatives à  leurs  poli ces d’assu rances  
respecti ves pen dan t tou te la durée des relation s con tractu elles  et en justifiera à l’ autre  

partie  sur simple demande. 
 

19. STIPULATIONS DIVERSES 

 
19.1. Il  es t con ven u  en tre les  Parti es  qu’au  ter me du  C on trat, p ou r qu elqu e rai son  

qu e ce soi t, l e Clien t devra immé diate men t régler  à ESI (sans au cun  droi t à 
dédu ction  ou  à compen sation) toutes les  sommes dont il  serait redevable à son  
égard, qu e celles-ci  soien t exigibles ou  n on à la date du dit terme. Par aill eurs, 

les  so mmes versées  p ar  l e Clien t n e seron t  en  au cu n cas re mb ou rsables  et 
resteron t acqu ises  à ESI au  terme  du  C on trat, qu elle qu e soi t l a cau se du dit 

terme. 

19.2. Au  terme du  C on trat, pour  qu elqu e raison  qu e ce soi t, l e Client cessera d’utiliser 

les Services et, en parti culi er, l es Postes de travail  virtu els. 
 

19.3. Sous réserve du  respect de la règlementation  applicable, ESI pourra li bremen t  

sou s-trai ter  à tou t ti ers  tou t ou  parti e d es Servi ces. Pou r  sa p art, l e Clien t n e  
pou rra pas céder, transf érer  ou  disposer d’un e manière qu elcon qu e de tou t ou  

parti e de ses droi ts  ou  obligations n és du  C on trat,  sauf accord écri t  et préalable 
d’ESI. 

 

19.4. Pour l’ exécution  du  C on trat, ch aqu e Partie f ait élection de domicil e en  l’ adresse 
de son  siège social  in diqu ée dans le Bon  de comman de. Tou t ch an gemen t de 

domicil e par l’un e des Parti es n e sera opposable à l’ au tre qu’à l’ expiration d’un  
délai  de qu in ze (15)  jou rs  à co mpt er  de la réception  de la n otification  qu i  en  
au ra été f ai te par l ettre reco mman dé e avec accu sé d e réception . 

 

19.5. Le C on trat tradu i t l’ en semble d es en g a ge men ts  pri s  par  l es  Parti es  relatif  à 
l’objet des présentes. Il annule et remplace tout accord écrit ou verbal, 

documents, remis ou échangés entre les Parties, antérieurement à sa 
signature relatifs au même objet. 

 

19.6. Tou te modification de l’un e qu elcon qu e des clauses ou  stipulations du  C on trat  
devra  être con staté e  p ar  u n  écr it sign é p ar  l es  p erson n es  dû men t h abili tées  
par  ch a qu e Partie, et con sti tu an t u n  aven an t au x présen tes.  

 

19.7. En  cas de con tradicti on  en tre le Bon  de comman de et l es  présen tes  C on di tions 
Gén érales, l’ ordre d e priori té en tre ces docu men ts sera le suivant : l e Bon de  

co mman de puis  l es  présen tes C on di ti on s Gén ér ales. 
 

19.8. Tou te ren on ciation , qu elle qu’en  soit  l a du rée, à invo qu er l’ exi s ten ce ou  la 
violation totale ou parti ell e d’un e qu elcon qu e des clau ses du C ontrat n e peu t 
constituer une modif ication, une suppression  de ladite clause ou, une 

renonciation à invoquer les violations antérieures, concomitantes ou 
postér ieures  d e la mê me ou  d’au tres  clau ses. Un e tell e ren on ciation  n’au ra 
d’effet que si elle est exprimée par un écrit signé par la personne dûment 

habilitée à cet effet. 
 

19.9. Le Prestat aire inf or me le C lien t qu e les  don n ées à caractère p erson n el  l e  

concernant font l’objet d’un traitement automatisé dans le cadre de la  
sou scripti on  au x servi ces, et ce à des fins de con stitu ti on  de fichiers destin és 

à gérer les clients et prospects, et à assurer le suivi de la résolution  des 
An o malies. A  ce ti tre, l e C lien t, ou  tou t me mbre de s on  person n el dû men t  
h abili té, bén éfi cie d'un  droi t d'accès, de mo dification , de rectifi cation  et d e  

su ppression  des donn ées à caractère person n el  l e con cern an t. C e droit peu t 
être exercé, à tou t momen t et dan s les  con diti on s prévu es par  l a l oi, en  écrivan t 

au  service et à l’adresse suivan te: Easy Servi ce Informatiqu e – 4 Ru e Galvani  
– 7 5 01 7 Pari s  ; ou  p ar  mail à cli en t @e asyservi ceinf ormatiqu e.co m  

 

19.10. Au  cas où  l’ un e qu elcon qu e des s tipulation s  du  C on trat serai t déc larée n ulle  

ou inapplicable  par quelque jurid iction que ce soit et ce par une décision 
défin iti ve, cette s ti pulation  sera su p primé e san s qu ’il  en  résulte l a n ulli té d e  
l’ensemble du Contrat dont toutes les autres stipulations demeureront 

plein e men t en  vigu eu r. Tou tef ois , dan s le cas  où  la null ité ou  l’i n appli cabili té  
d’u n e stipu lation  du C on trat aff ec terai t grave men t l’ équili bre ju ridiqu e et/ou  

écon o miqu e de ce dernier , l es  Parti es  con vien n en t de se ren con trer  afin  de  
su bstitu er  à ladi te s ti pulation, un e stipulation  valide qui  lui  soi t aussi proch e qu e 
poss ible tan t su r l e plan  ju ridiqu e qu ’écon o miqu e.  

 

20. DROIT APPL ICABLE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

20.1. Le C on trat est régi  par l e droi t fran çais , à l’ exclusion  de tou t autre  n on obstan t 
tou te règle de con flit  de loi qui  pou rrai t être ap plica ble. 

 

20.2. TOUS LITIGES SUSCEPT IBLES DE SURVENIR ENTRE LES PARTIES  
CONCERNANT L’INTERPRETATION, L’EXECUTION OU LES SUITES DU  

CONTRAT DEVRONT ETRE PORTES DEVANT LES TRIBUNAUX 
COMPETENTS DE PARIS, NONOBSTANT PLURALITE DE DEFENDEURS, 
APPELS EN GAR ANTIE OU PROCEDURE EN REFER E. 
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1. DEFINITIONS 
 

Pour les besoin s du  C on trat, l es  termes et expressions ci -dessou s ont l es  signification s 
suivantes : 

 

1.1. Con di ti ons Gén érales : désign e les présen tes con di ti ons gén érales ; 
 

1.2. Con trat : désign e l’ ensemble constitu é par l es  présen tes C on diti on s Gén érales, 
le D ev is ci - join t et l es  éven tu els  aven an ts  con clu s  en tre les  Parti es  ayan t l e 
même objet ; 

 

1.3. Client : cocontractant (à l’exclusion de tout consommateur au  sens de la 
régle men tation  appli cable)  d’ESI sign ataire du  D evis ; 

 

1.4. D evis  : docu men t con tractu el  join t au x présen tes  qu i d étaill e n ota mmen t l es 
Solution s logiciell es ch oisies par l e Clien t, l e Prix  mensu el  dû  à ESI par  l e Client 

de tiers . D e même, le Clien t s’interdit expressément de reproduire de f açon  perman ente  
ou  provisoire les Solu tions Logiciell es , en tout ou  parti e, par tou t moyen et sous qu elqu e  

forme que ce soit, n i à le diffuser auprès de tiers. Le Client ne sera également pas 
au torisé à ven dre, l ou er, prêter , télétransmettre, diffuser ou à commercialiser de  qu elqu e  
au tre manière les  Solu tion s logiciell es , ni  à créer des acti vi tés  dér ivé es à p arti r d es  

Solutions logicielles. 
 

3.3 L e C lient s’en ga ge à acce pter  et respect er  stri cte men t les C GU des f ou rnisseurs  
afférentes au x Solu tions logiciell es qui primeront sur tou t autre docu ment. 

 

3.4 D ans l’hypoth èse où  le Client souh ai terai t bén éficier de servi ces de su pport et/ou  de  

mainten ance sur l es  Solution s logiciell es, il devra con clure avec ESI un contrat séparé  
prévoyan t un e ré mu n ération  spéc ifi qu e à ce ti tre au profi t d’ESI. 

 

4. REMUNERATION D’ESI 

et les éven tu els frais de configuration et de paramétrage, étan t précisé qu e la 4.1. Frais de configuration et paramétrage 
sign atu re du D evis emporte de plein  droit l’ adh ésion aux présen tes C on diti ons 
Gén érales ; 

 

1.5. ESI : désign e la société Easy Service Inf ormatiqu e dis tri buteur des Solutions 

logiciell es  avec l’ accord d e leur f ou rnisseur ;  
 

1.6. Prix mensuel : prix dû par le Client à ESI en contrepartie  de l’accès aux 

Solutions logicielles, en fonction du nombre de postes et/ou d’utilisateurs 
bénéficiant des Solutions logicielles chez le Client, comme détaillé par le 

Devis ; 
 

1.7. Solu tion s logiciell es  : dés ign e l’ en se mble d es solu tion s logiciell es  objet du  
Con trat, propriété d’un  fournisseur ti ers (MICR OSOFT, RR M, etc.) , tell es  qu e  

détai ll ées  p ar l e D ev is  au xqu els  l e Clien t au ra accès  sou s f orme d e li cen ce 
n on-exclu sive/d’a bon n e men t,  conf ormé men t à l’ ar ti cle 3 c i-dessou s.  

 

2. PROCESSUS DE CONCLUSION DU CONTRAT 
 

2.1. Le D evis  établi  p ar  ESI, ten an t co mpt e d es de man d es  du  C lien t, es t v alable 
pen dant un e période d’un (1) mois  à compter de sa date d'établi ssemen t. Si l e  

Clien t souh aite accéder aux Solution s logiciell es conf ormémen t au  D evis, deux  
procé du res de sign atu re du C on trat son t susceptibles d’être propos ées, au  
choix, par ESI : 

 

• le Contrat devra être signé de façon électronique (conformément à  
réglemen tation applicable et aux in dication s donn ées pou r ce f aire par ESI) par  

un représen tan t du Clien t dû ment h abilité à l’ effet de la con clusion  du  C on trat,  
et ce avan t l e terme de la période évoqu ée ci-dessu s. La sign ature électroniqu e 
du C ontrat vau t acceptation entière et san s réserve du D evis et des C on di ti ons  
Gén érales. La con c lu sion  du  C on trat est f erme et d éfini ti ve à co mpter  de sa  
sign ature, d e f açon  électroniqu e, par l e C lien t ;  

 
ou 

 

• le Devis devra être adressé à ESI par tout moyen adapté, recouvert du 
cach et du  Clien t et de la sign ature d'u n représentant du Client dû ment h abilité 
à l’ effet de la con clusion  du  C on trat, et ce avant l e terme de la période évoqu ée 
ci-dessus. La sign ature du  D evis  par l e Client emporte de plein  droi t adh ésion  

en tière et san s  réserve du  Clien t aux C on diti on s Gén érales. La con clusion  du  
C on trat est f er me et définiti ve à co mpt er de la réception  par ESI du  D evis  

accepté par le Client. 
 

2.2. La signature du Contrat, de façon manuscrite ou électronique, rend 
inapplicable, sans exception, tou te dérogation aux C on diti on s Gén érales ou au  

Devis , écrite ou  orale, à moin s qu’elle n’ait été préalablement et expressément  
acceptée par écrit par ESI. 

 

3. LICENCE NON EXCLUSIVE ET SUPPORT 
 

3.1 les Solutions logicielles sont la propriété de leurs  fournisseurs respectifs  

(MICR OSOFT, R MM, etc.)  l esqu els  on t au torisé ESI à les  di stri bu er/l es  ins tall er  ch ez le  
Client. 

 

3.2 Le Client bén éficie d’un droi t n on exclu sif et n on  transf érable d’u tiliser l es Solu tion s 
logicielles pendant la durée du  Contrat. Tout usage des Solutions logicielles (qu’il 

s’agisse de leu r version initi ale ou de leurs éven tu elles mises à jour), qui n e serai t pas 
expressé men t au tori sé par l e présen t C on trat est s tric temen t in terdit. Il es t n ota mmen t  
interdi t au  Clien t d e d évelop per, mettre à  jou r, modifi er , ada pter , tradu i re, tran sf ormer 

et/ou corriger en tou t ou  parti e Solu tion s logiciell es et sou s qu elqu e f orme, en qu elqu e 
lan gage et sur qu elqu e su pport qu e ce soient, tant pour ses propres besoins qu e ceu x 

Les frais de configuration et paramétrage f orfai taires, l e cas éch éant prévus par l e D evis ,  

seron t réglés par l e Clien t à ESI conf ormé men t aux modali tés convenu es à ce titre par 
les parties. 

 

4.2. Prix  mensuel 
 

4.2.1. L’accès aux Solution s logiciell es  don n era li eu  au  paiemen t par l e Clien t à ESI  
du  Prix  men su el, et ce conf ormé ment au x modalités  con venu es à ce titre par l es  parti es  
dans le devis. 

 

Le Prix mensuel total sera dû par le Client à compter du jour de la mise en service 

men tion n ée ci -dessu s. Il es t à ce ti tre enten du  en tre les Parti es  qu e le Pri x men su el  
correspon dan t au  premier mois d’utilisation des Solutions logiciell es par l e Clien t sera dû  
en  totalité qu elle qu e s oit l eu r d ate d e mise en  service .  

 

Tou t prélèvement donn era li eu  à l’ établissement  d’un e f acture par ESI qui sera transmise 
au  Clien t par voie électron iqu e, ce qu e le Clien t acce pte.  

 

4.2.2. Le Prix  mensu el  f era l’ objet, l ors  de ch aqu e tacite recon du ction  du  C on trat,  
d’u n e in dexation  révisan t l e pr ix  d’origin e selon  la f ormu le suivan te ten an t co mpte d e  

l’indice SYNTEC3 : 

 

Au sein de cette f ormule : 

P1 = prix H T après la révision ; 

P0 = prix H T à la date d’entrée en  vigu eur du  C on trat ou à la date de la précéden te 
révision ; 

S0 = dernier in dice SYN TEC pu blié à la date d’entrée en  vigu eu r du C on trat ou  à la 
date de la précéden te révision ; 
S1 = dernier in dice SYN TEC pu blié à la date de révision. 

 
5. COMMUNICATION REALISEE PAR ESI 

 

ESI aura la possibilité de mentionner le Client (en utilisant son nom et/ou sa  
marqu e/logo), d'évoqu er la relation  d'aff aires entre ESI et l e Clien t, de d écri re de f açon  
gén érale les  servi ces réali sées p ou r l e co mpt e du  Clien t, et ce d an s ses docu men ts  

pro motion n els /co mmerciau x à d estin ation  de cli en ts et/ou  de prosp ects , su r son si te  
In tern et ainsi  qu e lors d'i nterven tion s/présen tation s  pu bliqu es. 

 

6. ENGAGEMENTS DU CLIENT 
 

Le Clien t s’en gage n otammen t à : 
 

- vérifi er , préalablemen t à la sign atu re du  C on trat, qu e les Solu tion s logiciell es 

son t en  parf ai te a dé qu ation  avec  ses b esoin s. A  ce ti tre, l e Clien t recon n aît 
avoir reçu  d’ESI un e parf aite inf ormation  relativemen t au x Solutions logiciell es  
; 

- utiliser les Solu tions logiciell es conf ormémen t aux prescripti ons/in dications  de 
leur f ournisseu r et d’ESI ; 

- veiller à ce qu’aucun tiers, quel qu’il soit, en  ce compris notamment les  
membres de son personn el, n’intervienn e de qu elqu e manière qu e ce soi t, sur  
les Solutions logicielles ; 

- utiliser l es Solution s logiciell es dan s le s tric t respect (i) des C GU du  fournisseur 
(ii) de la règlemen tation  en  vigu eur et (iii)  du  C ontrat. 

 
 

3 In dice de main-d’œu vre pou r l es  sociétés assu jetti es  à la TVA pu blié par l a Ch a mbre  
Syn dicale d es Soc iétés d’E tu des et de C on seil s .  

PARTIE VI – ABONNEMENT AUX SOLUTIONS LOGICIELLES 
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7. DEFAUT DE PAIEMENT 

 

En cas de d éf au t total ou  parti el d e paie men t d’un e f acture à son  éch éan ce, ESI se  
réserve le droi t, san s préavis, ni f ormalité, ni  in demnité au  profit du  Client (i)  de suspen dre 

l’exécution  du C ontrat/l a fou rnitu re des Solution s logicielles (ii)  d’appliqu er des pén ali tés  
de  retard d e paie men t d’u n  mon tan t égal  à troi s (3)  f oi s l e tau x d’i ntérêt l ég al  et (iii ) de  

ren dre exigible le paiement immédiat de toutes les  sommes du es par l e Clien t à ESI. En  
tout état de cau se, si , dans les  dix  (10) jours suivan t l’ en voi d'un e mise en demeu re par 
cou rrier électroniqu e ou postal  en  LR AR , les  so mmes du es à ESI sont tou jours  en  tout 

ou  parti e impayées, ESI se réserve le droi t de résili er  l e C on trat san s f ormalité, ni préavis, 
ni in demnité au  profit du  Client. Il  est en ten du  qu e tous frais  de recou vremen t devant être  

en gagés par ESI sont à la ch arge du Client. San s préju dice des s tipulations qui précèdent 
relatives aux in térêts  de retard, et conf ormé ment au  décret en date du  2 octobre 2012, l e 
Clien t sera redev able au près  d’ESI d’un e in de mn i té f orf ai tai re de 4 0 eu ros  par f ac tu re 

con cern ée  p ou r f rai s  de recou vre men t (IFFR ) en  cas de retard de p aie men t. 
 

8. LIMITATION DE RESPONSABILITE 
 

8.1. ESI est sou mise à un e obligation  de moyen s dans le cadre du  C on trat. 
 

8.2. ESI dégage toute responsabilité pour tout dommage surven an t directement ou  
indirectemen t n otammen t du f ai t du n on-respect par l e Client (i) du C ontrat (ii)  
des C GU  du  f ou rnisseu r des  Solu tion s logiciell es  et (iii)  de la régle men tation  

ap pli cable. L’éven tu el le mise en  œu vre de la resp on sabi lité d’ESI au  ti tre du  
Contrat sera limitée aux seuls dommages directs prouvés par le Client et 

résultant exclusivemen t et directement d’un e in exécu tion  fautive par ESI de ses 
obligation s con tractu elles . ESI n’en cou rra au cun e respon sabi lité pou r tout  
dommage immatériel et/ou  indirect (à savoir, et sans que cette liste soit 

exhaustive, toutes les pertes de profits et de revenus, de renommée, de 
clien tèle, tou t préju dice fi n an cier , co mmercial )  au  titre du  C on trat. 

 

8.3. Sans préjudice des stipulations ci-dessus, si la responsabilité d’ESI est 
en ga gé e au  ti tre du  C on trat, pou r  qu elqu e cau se qu e ce soi t et sur  qu elqu e 

fon de men t qu e ce soi t, l es  do mma ges et i n térêts  don t ESI serai t re deva ble, 
tou s  préju dices  conf on du s  pou r tou te la du rée du  C on trat, seron t li mi tés au x 
sommes versées par  le Clien t à ESI au  ti tre de la période con tractu elle d’un e 

du rée d’u n  (1)  an  au  cou rs  de laqu elle l es  Solu tion s logiciell es  en  cau se lui  
auront été fournies/la surven an ce du do mma ge en qu estion , ce qu e le Client 

reconnaît et accepte expressément. 
 

8.4. Le Client pourra engager la responsabilité  d’ESI pour tout dommage de 
qu elqu e typ e qu e  ce soi t, et n ota mmen t tou t d o mmag e di rect ou  in di rect, au  

titre du Contrat, uniquement dans un délai d’un (1) an à compter de la 
su rven an ce du  do mma ge en  qu estion . 

 

8.5. En outre, ESI n e pourra être tenu e responsable de tou t dommage résul tant de 
l’un des cas suivan ts : 

o l’instabilité de la con n exion  Intern et du Client, ren dan t difficile ou impossible 
l’utilisation des Solu tions logicielles ; 

o le mau vais f onctionn emen t du matériel inf ormatiqu e du  Client, et n otammen t  
de ses postes informatiques et des logiciels ou progiciels installés 
localement ; 

o l’arrêt de la f ourniture de l’un ou l’ au tre des  Solu tions logiciell es consécutif à 
un inciden t de force majeur dépassan t l es contres mesu res commu n ément  
admises dans la profession  ; 

o toute faute, de quelque type que ce soit, du  fournisseur des Solutions 
logicielles. 

 
9. CONFIDENTIALITE 

 

Chaque Partie s’interdit de communiquer à  quiconque, directement ou  
indirectemen t, tou t ou parti e des inf ormation s confiden tiell es qui lui au ront été  
communiquées par l’autre Partie ou  dont elle aurait eu  connaissance à 

l’ occas ion  de la n é goc iation  ou  d e l’ exécu tion  du  C on trat, et s’obli ge à f ai re 
respecter cette obligation  par l’ensemble des membres de son personnel 

permanents ou occasionnels. Est d’ores et déjà stipulé comme étant des 
infor mation s confiden tiell es le conten u du  C on trat. Les obligations su svisées  
persis teron t pen dant toute la durée du  C on trat ainsi  qu’après son expiration ou  

sa résiliati on , qu elle qu’en  soi t l a cau se, et ce pour un e durée de cin q (5)  ans.  
 

10. DUREE DU CONTRAT 

 

10.1. Sauf dans l’hypothèse où le Devis mentionnerait une durée différente, le  
Con trat en trera en  vigu eu r à compter de sa sign atu re du  D evis, et ce pour un e  

période f erme de dou ze (12) mois  débu tant au  1er du  mois au cours du qu el  l a 
signature du Devis sera intervenue. 

 

10.2. Le C ontrat est tacitemen t recon du ctible pour des périodes de douze (12)  mois , 
sauf d én on ciation  par l’u n e des P arti es  adressé e à l’ au tre Parti e par l ettre  
reco mman dé e avec de man de d’accusé de réception , au moins trois (3)  mois 

avan t l a fi n  de ch aqu e p ério de c on tractu elle, en ce co mpris  l a pre mière. 

10.3 Il est en ten du qu e le Clien t n’au ra plu s accès au x Solu tion s logiciell es à 
compter du  terme du Contrat. 

 

11. SUSPENSION DES SOLUTIONS LOGICIELLES 
 

11.1 ESI se réserve le droit de su spen dre i mmédiate men t et de plein droi t, l a 
fou rniture de tou t ou  parti es  des Solu tion s logiciell es , dan s les  cas suivan ts  :  

o le déf aut de paiemen t total ou parti el à éch éan ce des factu res d’ESI ; 
o la violation ou  le déf au t d’exécu tion d e ses obligation s au  ti tre du 

Contrat par le Client ; 
o la surven an ce d'un  cas de f orce majeure tel  qu e défini par l’ arti cle 13 

des présentes Conditions Générales. 

 
11.2 ESI informera le Clien t de la su spension  des Solu tions logiciell es, en totalité ou  

de façon  parti elle, par cou rrier  électroniqu e ou  postal en LR AR . La suspen sion  
pourra être levée dan s l’h ypoth èse où  la violation  ou  le n on -respect constaté, 

s’il n ’a pas donné lieu  à résiliation, est corrigé par le Client dans un délai 
maximum de trente (30) jours. 

 

11.3 Tou te susp en sion  des Solu tion s lo giciell es interven u e dan s le cadre du  
présen t arti cle n’ouvrira aucun droi t à aucun e in demnisation pour le Clien t. 

 

12. RESILIATION 
 

Nonobstant les cas prévus aux articles 8 et 11 des Conditions Générales, en  cas 
d’in exécu tion  de l’u n e qu elcon qu e de ses o bligation s p ar l’u n e des Parti es , l a p arti e  

victime de l’in exécu tion pourra résili er  le C ontrat par l ettre recomman dée avec deman de  
d’accu sé de réce ption , tren te (30)  j ou rs après  av oir  adressé à  la parti e déf aill an te u n e  
mise en demeure par l ettre recomman dée avec deman de d’accusé de réception restée  

en  tout ou  parti e infructu euse, san s préju dice de tous dommages et intérêts  qui  pou rraien t 
être réclamés à la  partie  défaillante. 

 

En  tou t état de cau se, il  es t en ten du  en tre les  Parti es  qu e, dans l’hypoth èse où  le C on trat 
serai t résili é par ESI à la sui te de l’in exécution  par l e Client de l’un e de ses obligation s 
au titre du Contrat, le Client s’engage à payer à ESI l’intégralité des sommes  

corresp on d an t au  Pri x  men su el total , ain si  qu e toutes so mmes du es à ESI, jusqu’au  
terme du C ontrat. E t cela, étan t précisé qu e lesdites sommes pourront être prélevées par  

ESI sur l e co mpte du  Clien t, ce qu e ce dern ier  accept e expressé men t. 
 

13. FORCE MAJEURE 
 

13.1. ESI n e peu t être ten u e pour respon sable du  déf au t d'exécu tion  total  ou  parti el des 
obligations  contractu elles  mises à sa ch arge au  titre du  C on trat,  ou  du  retard dans 

l’exécution  de celles-ci, l orsqu e sa déf aill ance résul te des f aits  relevan t de la f orce 
majeure ou  du  cas f or tuit dan s les termes de l'ar ticle 1218 du  C ode ci vil tels  qu e 
ceu x-ci  son t défini s p ar l a juri spru den ce.  

 

13.2. Ou tre les évén ements h abi tu ellemen t reten us par l a juri spru den ce des juridic ti ons  
fran çaises, son t assi milés  à d es cas  de f orce majeu re ou  cas f or tuits  : 

o les  grèv es totales  ou  parti ell es , in tern es  ou  extern es  au x p arti es , l ock-ou t, 
inte mpér ies, bloca ges d es moy en s de tran sport ou  d'ap prov ision n e men t  
pour quelque raison que ce soit ; 

o les incendies, dégâts des eaux, catastrophes naturelles, pandémies, 
restrictions gouvernementales ou légales, modifications légales ou  
réglementaires des formes de commercialisation, blocage des  
télécommu nications, en ce compris  l e réseau commu té de France Télécom,  
panne d'ordinateur, défaillance du réseau public d'électricité, déni de 

service, viru s, détourn emen t de don n ées su r in tern et, bogu e inf ormatiqu e ;  
o tou t évén emen t in dépen dan t de la volon té d’ESI don t l a surven ance serai t 

de nature à rendre impossible ou économiquement déraisonnable la 
con tin u ation  des relation s en tre les  parti es .  

 
13.3. En  cas de su rven ance d'un  évén ement ain si  défini, l es  Solutions logiciell es  seron t 

au tomatiqu emen t suspen dus et le C on trat prolon gé pou r un e du rée équivalen te 

à la durée de la suspension. 
 

14. ASSURANCES 

 

ESI certif ie qu’il est titu laire d’une police d’assurance, auprès d’une compagnie  
d’assuran ce n otoirement solvable, cou vran t sa respon sabilité ci vile professionn elle et sa  

responsabilité civile d’exploitation. 
 

Le Client s’engage de son côté à souscrire  une police d’assurance auprès d’une 

co mp agn ie d’assu ran ce n otoire men t solvable couvran t l’ en se mble des ri squ es li és  à 
l’utili sation  des Solution s logiciell es  et de t ou s do mma ges, matér iel s  et immat ériel s,  

directs  et i n directs , pou van t su rvenir  au  cou rs  des relation s con tractu elles  en tre les  
parties. 

 

15. STIPULATIONS DIVERSES 

 

15.1. Le C lien t se p orte f or t du  resp ect d es s tipulation s  du  C on trat p ar  l’ en se mble  

des me mbres  d e son  person n el  u tili san t l es  Solu tion s logiciell es . 
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15.2. Il  es t con ven u  en tre les  p arti es  qu’au  terme du  C on trat, p ou r  qu elqu e rai son 
qu e ce soi t, l e Cli en t devra i mmédiate men t régler  à ESI (san s  au cu n  droi t à 

dédu ction ou à compen sation) toutes les sommes don t il serai t redevable à son 
égard, qu e celles-ci  soient exigibles ou n on à la date du dit terme. Par ailleurs , 

les  so mmes versées  p ar  l e C lient n e seron t en  au cu n  cas re mbou rsables  et 
resteron t acqu ises  à ESI au  ter me du  C on trat, qu elle qu e s oit l a cau se du di t 
terme. 

 

15.3. Le  C lient accept e et recon n aît qu e les  S olu tion s  logic iell es  son t f ou rnies  p ar 
leu rs  f ou rnisseurs  (MIC R OS OF T, R R M, etc .).  

 

15.4. Le Client ne pourra pas céder, transférer ou disposer d’une manière 
qu elcon qu e de tou t ou partie de ses droits ou obligations n és du C ontrat, s auf 

accord écrit et préalable d’ESI. 
 

15.5. Pour l’ exécu tion du C on trat, ch aqu e parti e fai t élection de domicile en l’ adresse 

de  son  sièg e s oc ial  in diqu ée  p ar  l e D ev is . Tou t ch an ge men t de d o micil e par  
l’un e des p arti es  n e sera op p osable à l ’ autre qu’à l’ expi rati on  d’un  délai  de  

quin ze (15)  jou rs  à co mpt er  d e la réception  de la n otification  qu i en  au ra été  
fai te p ar  l ettre reco mman d é e avec  accu sé de réc eption . 

 

15.6. Le C on trat tra dui t l’ en se mble des  en g ag e men ts  pri s  par  l es  p arti es  relatif  à 
l’objet des présen tes. Il annule et remplace tous les accords écri ts et verbaux, 
docu ments, remis  ou  éch an gés en tre les parti es, an térieu rement à sa sign atu re 

relatifs au même objet. 
 

15.7. Tou te modification de l’un e qu elcon qu e des clauses ou stipulations du  C on trat 
devra  être con staté e  p ar  un  écri t sign é p ar  l es  person n es  dû men t h abili tées 
par ch a qu e parti e, et con stitu an t un  aven an t au x présen tes. 

 

15.8. En  cas de con tradic ti on  en tre le D evis  et les  présentes C on di ti ons Gén érales, 
l’ordre de priorité  entre ces documents sera le suivant : le Devis puis les 

présentes Conditions Générales. 
 

15.9. Tou te ren on ciation , qu elle qu’en  soit l a du rée, à in voqu er l’ ex is ten ce ou  la  

violation totale ou parti ell e d’un e qu elcon qu e des clau ses du C ontrat n e peu t 
constituer une modif ication, une suppression de ladite clause ou, une 
renonciation à invoquer les vio lations antérieures, concomitantes ou 

postér ieures  d e la mê me ou  d’au tres  clau ses. Un e tell e ren on ciation  n’aura 
d’effet que si elle est exprimée par un écrit signé par la personne dûment 

habilitée à cet effet. 
 

15.10. Au  cas  où  l’ un e qu elcon qu e des s tipulation s  du  C on trat serai t déc larée n ulle 
ou inapplicable  par quelque jurid iction que ce soit et ce par une décision 

défin iti ve, cette s ti pulation  sera su p primé e san s qu ’il  en  résulte l a n ulli té d e 
l’ensemble du Contrat dont toutes les autres stipulations demeureront 

plein e men t en  vigu eu r. Tou tef ois , dan s le cas  où  la null ité ou  l’i n appli cabili té 
d’u n e stipu lation  du C on trat aff ec terai t grave men t l’ équili bre ju ridiqu e et/ou  
écon o miqu e de c e d ernier , l es  parti es  con vienn en t de s e ren con trer  afin  de 

su bstitu er  à ladi te s ti pulation, un e stipulation  valide qui  lui  soi t aussi proch e qu e 
poss ible tan t su r l e plan  ju ridiqu e qu ’écon o miqu e.  

 

16. DROIT APPL ICABLE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

16.1. Le C on trat est régi  par l e droi t fran çais , à l’ exclusion  de tou t autre  n on obstant 

tou te règle de con flit  de loi qui  pou rrai t être ap plica ble. 
 

16.2. TOUS L ITIGES SUSCEPT IBLES DE SURVENIR ENTRE LES PARTIES  
CONCERNANT LA FORMATION, L ’INTERPRETATION, L’EXECUTION OU 
LES SUITES DU CONTRAT DEVRONT ETRE PORTES DEVANT LES 

TRIBUNAUX COMPETENTS DE PARIS, NONOBSTANT  PLURALITE DE 
DEFENDEURS, APPELS EN GARANTIE OU PROCEDURE EN REFERE. 
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